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négatives sur le plan de la sécurité et dans les sec-

teurs économique, social et humanitaire, et en matière

de gouvernance et de droits de l’Homme, dans les

pays qui font face à des crises ». À travers ce débat

public, le Conseil de sécurité cherchait à promouvoir

une stratégie globale de prévention et de résolution

des conflits en tirant profit des mécanismes interna-

tionaux, régionaux ou sous-régionaux existants, et en

renforçant la cohérence, dans l’action, de tous les

acteurs de la prévention des conflits. À cette occa-

sion, et à travers la déclaration faite par son prési-

dent, le Conseil de sécurité juge indispensable une

coordination efficace entre les organes, programmes,

fonds et organismes des Nations unies pour renforcer

la cohérence des mécanismes existants et trouver un

juste équilibre entre opérations de maintien de la paix

et activités de prévention. Enfin, le Conseil souligne

l’importance d’une approche régionale de la préven-

tion des conflits. 

Le dispositif de la Francophonie en matière

d’alerte précoce et de prévention des conflits pré-

sente cette particularité que sa vocation repose sur

l’accompagnement des États et des gouvernements

appartenant à l’espace francophone dans leurs efforts

visant à approfondir et à consolider leur expérience

démocratique. L’esprit qui prévaut privilégiera davan-

tage les actions tendant à favoriser une vie politique

apaisée qu’à stigmatiser les dissensions et les écarts.

Dans cette perspective, les mesures de prévention

mises en place, d’abord d’ordre structurel, mais aussi

celles qui relèvent de l’immédiat conjoncturel, privilé-

gient et accordent une importance toute particulière à

l’accompagnement et à l’assistance des États dans la

préservation des principes démocratiques, et n’envi-

sagent la sanction qu’en ultime recours. La complé-

mentarité de ces mécanismes procédant d’un même

dispositif normatif est définie par la Déclaration de

Bamako qui en fait un véritable système cohérent et

complet de protection et de sauvegarde de la démo-

cratie, singularisant ainsi le mécanisme préventif de la

Francophonie. L’ancrage de celui-ci aux prescriptions

démocratiques sera élargi par la Déclaration de Saint-

Boniface, adoptée le 14 mai 2006, aux impératifs

nouveaux de la sécurité humaine et du maintien de la

paix dans ses aspects non militaires. 

Consciente de l’éparpillement des actions ainsi

menées, l’Organisation internationale de la Franco-

phonie, à deux reprises (en avril 2004 et en mars

2008), a pris l’initiative de porter la réflexion sur le défi

de l’opérationnalisation des systèmes d’alerte pré-

coce existant dans un cadre multilatéral en partena-

riat avec d’autres organisations et institutions

internationales telles que le Commonwealth, la Com-

munauté des pays de langue portugaise, la Commu-

nauté économique des États d’Afrique centrale, la

Communauté économique des États d’Afrique de

l’Ouest, le Haut-Commissariat des Nations unies pour

les réfugiés, la Ligue des États arabes, la Commission

de l’Union africaine, la Commission de l’Union euro-

péenne, le Conseil de l’Union européenne, le Club du

Sahel et de l’Afrique de l’Ouest/OCDE ; des États

(Canada, France, Roumanie et Slovénie), ainsi que

des organisations internationales non gouvernemen-

tales (International Crisis Group et Wanep).

L’OPÉRATIONNALISATION DES
SYSTÈMES D’ALERTE PRÉCOCE 
EXISTANTS DANS UN SYSTÈME
MULTILATÉRAL

Le défi qui est ainsi posé induit qu’une série d’actions

soit entreprise, et ordonnée, par souci de cohérence,

autour des trois préoccupations majeures qui suivent.

LE RENFORCEMENT DES CAPACITÉS
DE COLLECTE, D’ANALYSE ET
D’ÉCHANGE DES INFORMATIONS

Une coopération internationale opérationnelle efficace

en matière d’alerte précoce et de prévention des

conflits repose d’abord sur l’échange régulier d’ana-

lyses objectives, fondées sur des informations fiables

et actualisées. À cet égard, des progrès importants

quoique inégaux ont été faits dans nombre d’organi-

sations internationales partenaires s’agissant de la

création et du fonctionnement de mécanismes de col-

lecte, de sélection et d’analyse des informations et

concernant le renforcement des capacités internes.

Toutefois, force est de relever qu’à ce jour la plupart

des organisations internationales, qu’elles soient uni-

verselles ou régionales, restent caractérisées par la

faiblesse de leurs moyens et capacités au regard de
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leurs besoins, et sont, pour cette raison, confrontées à

de nombreux obstacles qui limitent considérablement

leur coopération opérationnelle.

Ces insuffisances et ces obstacles, concernant les

capacités de collecte, d’analyse et d’échange régulier

des informations à des fins d’alerte précoce et de pré-

vention des conflits affectent, tout à la fois, les capacités

humaines, matérielles et financières des organisations

internationales. Ils se manifestent autant au niveau du

fonctionnement interne de ces organisations qu’au

niveau de leurs relations de coopération. Ils tiennent à

plusieurs facteurs et sont de différentes natures : insti-

tutionnelle, structurelle, opérationnelle et financière. 

Compte tenu de ces obstacles et limites, des concer-

tations élargies sont nécessaires pour améliorer la

situation, si l’on souhaite que la coopération opéra-

tionnelle de collecte, d’analyse concertée et

d’échange régulier des informations pour l’alerte pré-

coce et la prévention des conflits soit à la mesure des

attentes qu’elle a suscitées ; appelant des change-

ments à effectuer sur le renforcement des capacités

internes de chaque organisation partenaire, ainsi que

sur le renforcement des capacités de coopération

inter-organisationnelle. Il est bien évident que ce ren-

forcement des capacités internes pose un indéniable

problème de financement qu’il s’agira d’assurer. Ce

financement devrait être suffisant et effectué par un

recours à des ressources budgétaires régulières. 

La pratique de la coopération multilatérale a aussi

démontré l’importance de l’implication des acteurs

locaux et des acteurs non étatiques dans la collecte

des données, et de leur participation effective à l’ana-

lyse concertée de ces données. Ce travail de collecte

devrait par ailleurs être mené sur la base de critères

et de procédures d’actualisation, d’évaluation et de

réévaluation périodiques des informations pour qu’ils

soient partagés par l’ensemble des partenaires

concernés.

Quant au renforcement des capacités de coopération

entre organisations, il requiert préalablement une fine

connaissance des potentialités et des capacités

réelles de coopération opérationnelle des différentes

organisations partenaires, aux fins de convenir des

convergences, des complémentarités, des avantages

comparatifs et des facteurs de synergie propres à

promouvoir davantage la coopération opérationnelle

dans le domaine de la collecte, de l’analyse concer-

tée et de l’échange régulier des informations. Il sug-

gère, par ailleurs, une harmonisation des outils, dont

les paramètres d’alerte et de prévention, avec pour

objectifs : l’explicitation concertée des facteurs, des

situations, des développements et des faits, concrets

et mesurables, constitutifs d’indicateurs de crise et de

conflit. 

DE LA CONSTITUTION ET DU 
FONCTIONNEMENT D’UN RÉSEAU
EFFICACE ET DURABLE 
DE COMMUNICATION DES 
INFORMATIONS ET DES ANALYSES

La réunion conjointe organisée par l’ONU et l’OIF à

Paris en avril 2004 avait insisté sur l’importance et

l’urgence qui s’attachaient à l’existence d’un système

international permanent de circulation des informa-

tions. Certes, des réseaux internationaux sectoriels

existent et des efforts sont déployés en vue de

l’émergence d’un système commun. Dans le domaine

humanitaire, en particulier, des avancées ont été

notées dans la mise au point d’un système commun

d’alerte humanitaire précoce. D’autres réseaux secto-

riels se développent ou sont en gestation. Il en est

ainsi dans les domaines de la gouvernance politique,

des questions économiques et financières, de l’envi-

ronnement, etc. Toutefois, ces progrès restent à la

fois sectoriels et isolés, puisque, même au sein des

Nations unies, le constat a été fait de l’absence d’un

réseau intégré permettant d’analyser et d’intégrer les

données fournies par les différents organismes et ins-

titutions en vue de leur consolidation dans des rap-

ports globaux et pour articuler des stratégies

d’ensemble.

Dans la perspective de la reprise en 2008 des réu-

nions de haut niveau entre l’ONU et les organisations

régionales et intergouvernementales, les participants

ont émis le souhait que la réflexion engagée au cours

de la présente réunion soit poursuivie et enrichie dans

ce cadre multilatéral, et fasse l’objet d’une impulsion

politique et d’un suivi.
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Une réunion sur les partenariats en matière

d’alerte précoce et de prévention des conflits

s’est tenue à Paris au siège de l’OIF, les 21 et

22 avril 2008, à l’initiative de l’Organisation

internationale de la Francophonie (OIF) et de

l’Organisation des Nations unies (ONU).

Cette réunion a rassemblé la majorité des organi-

sations et institutions internationales et régio-

nales : le Commonwealth, la Communauté

économique des États de l’Afrique de l’Ouest, la

Communauté des pays de langue portugaise, la

Communauté des États de l’Afrique centrale, le

Haut-Commissariat des Nations unies pour les

réfugiés, la Ligue des États arabes, la Commis-

sion de l’Union africaine, la Commission euro-

péenne, le Conseil de l’Union européenne, le Club

du Sahel et de l’Afrique de l’Ouest/ OCDE. Des

États (Canada, France, Roumanie et Slovénie),

ainsi que des organisations non gouvernemen-

tales (International Crisis Group et Wanep) ont

également participé à la concertation.

Cette réunion a été placée sous le signe de

l’échange d’expérience entre praticiens de

l’alerte précoce et de la prévention des conflits.

L’objectif principal était d’établir un état des

lieux de la pratique internationale dans ces

domaines et d’identifier les moyens concrets à

mettre en œuvre pour rendre plus efficace et

plus rationalisée l’intervention de la commu-

nauté internationale en matière d’alerte précoce

et de prévention des conflits.

Trois préoccupations majeures se sont

dégagées à l’issue de ce débat.

Tout d’abord, en matière de concertation et

de coordination, il apparaît nécessaire de

développer l’échange d’analyses sur les situa-

tions de crise potentielle ou déclarée et de pré-

voir des circuits de communication réguliers,

d’harmoniser les indicateurs et les instruments

de mesure des situations. De plus, il convient

d’encourager les échanges et la coordination

RÉUNION SUR LES PARTENARIATS EN MATIÈRE D’ALERTE PRÉCOCE ET
DE PRÉVENTION DES CONFLITS, 21-22 AVRIL 2008

dans le cadre de réseaux sectoriels (gouver-

nance politique, questions économiques et

financières, environnement…), et de favoriser

une concertation plus régulière entre les organi-

sations concernées pour le passage de l’alerte

précoce à la réaction rapide. Il convient égale-

ment de poursuivre la réflexion pour une meil-

leure coordination sur le terrain entre l’ONU et

les organisations régionales.

En ce qui concerne le renforcement des capa-

cités, il s’agit d’assurer les capacités nécessaires

de collecte et d’analyse de l’information dans

chaque organisation, en passant par l’aménage-

ment de ressources financières fiables, prévisi-

bles et stables. Il importe également de pro-

mouvoir la coopération entre organisations inter-

nationales dans les domaines de la collecte et de

l’analyse des informations, y compris par

l’échange des outils et des expériences, l’équi-

pement, la formation et l’assistance technique.

Enfin, le suivi de la mise en œuvre de ces

conclusions et la poursuite de la réflexion pour

une consolidation des partenariats entre les

organisations internationales dans les domaines

de l’alerte précoce et de la prévention des

conflits par des réunions périodiques au niveau

technique et politique, notamment les quatre

thèmes suivants :

• un atelier de concertation sur les paramètres

et les indicateurs ;

• un échange d’information sur les outils et les

technologies utilisés paraissant les plus appro-

priés, et les moyens d’y accéder ;

•  la définition de propositions communes pour

la création de réseaux sectoriels de la préven-

tion (gouvernance politique, questions écono-

miques et financières, environnement…) ;

• une meilleure information sur les spécificités

des mandats ainsi que des textes normatifs de

référence de chaque organisation, et une sensi-

bilisation des acteurs non étatiques aux problé-

matiques de l’alerte précoce et de la prévention

des conflits.
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DES MODALITÉS PRATIQUES 
DE PARTENARIAT EN VUE DU 
PASSAGE DE L’ALERTE PRÉCOCE 
À LA RÉACTION RAPIDE

Le passage de l’alerte précoce à la réaction rapide

est une phase cruciale mais complexe et délicate du

processus général de prévention des conflits. De son

succès ou de son échec peut dépendre le sort de la

paix. Aussi est-il de la plus haute importance de pré-

parer soigneusement cette étape, en veillant notam-

ment à ce que les organisations concernées se

concertent et s’accordent dans le cadre de partena-

riats précis, souples et évolutifs, portant sur l’ensemble

des aspects et des séquences de cette phase. En

effet, pour avoir des chances de succès, la réaction

rapide doit réunir au moins deux conditions. La pre-

mière a trait à la volonté politique des protagonistes

de la crise ou du conflit, à savoir : reconnaître l’exis-

tence d’une situation susceptible de dégénérer en

conflit et consentir – ou à tout le moins ne pas faire

obstacle – à l’action d’une tierce partie en vue de

contribuer à faciliter un dialogue entre les protago-

nistes pour la résolution du conflit. La deuxième

condition est relative à l’opportunité et à l’efficacité de

la réaction rapide elle-même.  

Qu’il s’agisse de la facilitation du dialogue entre pro-

tagonistes de la crise ou du conflit, qu’il s’agisse de

la réaction rapide dans ses différentes composantes

et séquences, plusieurs personnes, institutions et

organisations peuvent être impliquées. C’est précisé-

ment cette pluralité d’acteurs extérieurs, conjuguée

avec la gravité de la situation sur le terrain, du fait en

particulier des manœuvres et tactiques des protago-

nistes au conflit, qui, corrélée aussi avec l’urgence de

s’accorder sur une résolution de sortie de crise ou de

conflit, qui confère au passage de l’alerte précoce à

la réaction rapide une complexité doublée d’une déli-

catesse particulière. 

C’est notamment pour ces raisons que l’établisse-

ment d’un partenariat de coopération opérationnelle

entre organisations internationales revêt une impor-

tance particulière dans cette phase de passage de

l’alerte précoce à la réaction rapide. Ce partenariat

comprend plusieurs volets, dont la nécessaire concer-

tation des partenaires sur le terrain en vue de coor-

donner leurs efforts, ce qui suppose la fixation

d’objectifs communs à atteindre, la détermination

d’une stratégie concertée en vue d’atteindre ces

objectifs, et, à l’intérieur de cette stratégie, l’aména-

gement d’options alternatives et évolutives, ainsi

qu’une  identification concertée des moyens à mettre

en œuvre par chaque partie prenante, enfin, une pla-

nification rigoureuse des séquences successives dou-

blée d’une répartition précise des tâches dans

chaque séquence entre les différents acteurs exté-

rieurs impliqués.

La résistance ou l’opposition d’un ou de l’ensemble

des protagonistes du conflit à l’action d’une tierce

partie représente le premier obstacle que l’on doit fré-

quemment braver concernant le passage de l’alerte

précoce à la réaction rapide. 

Le deuxième obstacle est constitué par la dispersion et

l’incohérence des actions individuelles des organisa-

tions, vu la tendance marquée de chacun des repré-

sentants des organisations partenaires à agir de

manière isolée, voire concurrente, au détriment d’une

action collective concertée, chaque représentant isolé

s’efforçant de créditer au profit exclusif de son orga-

nisation le bénéfice de l’amélioration de la situation

sur le terrain. 
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En reconnaissant le principe de la responsabilité de

protéger dans la Déclaration qu’il a adoptée à Ouaga-

dougou le 27 novembre 2004, le Sommet des chefs

d’État et de gouvernement des pays ayant le français

en partage a fait de la Francophonie une figure pion-

nière en la matière. Dans cette Déclaration, la plus

haute instance de la Francophonie souligne qu’il est

de la responsabilité première des États de protéger

les populations qui se trouvent sur leur territoire. 

« ... Cependant, lorsqu’un État n’est pas en mesure

ou n’est pas disposé à exercer cette responsabilité,

ou qu’il est lui-même responsable de violations mas-

sives des droits de l’Homme et du droit international

humanitaire ou de la sécurité, la communauté interna-

tionale a la responsabilité de réagir pour protéger les

populations qui en sont victimes, en conformité avec

les normes du droit international, selon un mandat

précis et explicite du Conseil de sécurité des Nations

unies et sous son égide ». 

Ce faisant, la Francophonie précède la reconnais-

sance par les Nations unies du concept de responsa-

bilité de protéger, effectuée par l’Assemblée générale

à travers les dispositions des paragraphes 138 et

139 du Document final du Sommet mondial. La res-

ponsabilité principale de l’État territorialement com-

pétent y est affirmée, ainsi que la priorité des moyens

pacifiques et de coopération. Le texte exclut catégo-

riquement les actions unilatérales et envisage exclu-

sivement des interventions humanitaires conduites

avec l’autorisation du Conseil de sécurité agissant en

vertu du chapitre VII de la Charte. Ce que les diri-

geants de la planète, réunis en Assemblée générale

des Nations unies, qualifient de « devoir de protéger

des populations contre le génocide, les crimes de

guerre, le nettoyage ethnique et les crimes contre

l’humanité », est par la suite avalisé par la résolution

1674 du 28 avril 2006 du Conseil de sécurité,

laquelle « … réaffirme les dispositions des para-

graphes 138 et 139 du Document final du Sommet

mondial de 2005 relatives à la responsabilité de pro-

téger les populations du génocide, des crimes de

guerre, de la purification ethnique et des crimes

contre l’humanité ». Cette résolution revêt une impor-

tance toute particulière car, pour la première fois,

l’expression « responsabilité de protéger » est expli-

citement évoquée par le Conseil de sécurité des

Nations unies. Toutefois, cette résolution « … sou-

ligne dans ce contexte que les États ont pour res-

ponsabilité de s’acquitter de l’obligation qui leur

incombe de mettre fin à l’impunité et de traduire en

justice quiconque est responsable de crimes de

guerre, de génocide, de crimes contre l’humanité et

de violations flagrantes du droit international humani-

taire, tout en reconnaissant, dans le cas des États qui

sont en proie à un conflit armé ou qui en sortent, la

nécessité de rétablir des institutions et systèmes judi-

ciaires nationaux indépendants ou de les bâtir ». 

Pour la Francophonie, la dynamique entamée à Oua-

gadougou se poursuit par l’adoption de la Déclaration

de Saint-Boniface par la Conférence ministérielle sur

la prévention des conflits et la sécurité humaine.

Celle-ci s’articule principalement autour du concept

de la responsabilité de protéger, et apporte des indi-

cations quant aux modalités d’exercice de cette res-

ponsabilité. Selon la Déclaration de Saint-Boniface, 

« la responsabilité incombe à chaque État de protéger

les civils sur son territoire ou sur un territoire qu’il

contrôle ». Le cas échéant, la Déclaration prévoit

expressément que « la responsabilité de la commu-

nauté internationale est de réagir d’une façon oppor-

tune et décisive, et en conformité avec la légalité

internationale, les principes de la Charte des Nations

unies et les prérogatives dévolues au Conseil de

sécurité pour protéger les civils contre le génocide,

les crimes de guerre, l’épuration ethnique et les

crimes contre l’humanité, au cas où les moyens paci-

LA RESPONSABILITÉ DE PROTÉGER
ET LA SÉCURITÉ HUMAINE
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fiques s’avéreraient insuffisants et où il serait mani-

feste que les autorités nationales ne protègent pas

leurs populations contre de tels actes ». 

LE DÉBAT SUR LA PORTÉE 
NORMATIVE DE LA RESPONSA-
BILITÉ DE PROTÉGER

La responsabilité de protéger s’ordonne autour d’une

proposition principale et de deux propositions subor-

données qui sont évoquées en deux paragraphes dis-

tincts, aussi bien dans le Document final du Sommet

mondial, pour les Nations Unies, que dans la Déclara-

tion de Saint-Boniface, pour la Francophonie. Selon la

proposition principale, les Etats ont la responsabilité

de la protection des personnes qu’ils tiennent sous

leur juridiction, pour le génocide, les crimes de guerre,

le nettoyage ethnique et les crimes contre l’humanité. 

La responsabilité de protéger aura pour vocation

d’organiser cette « intervention humanitaire », de la 

« codifier » en fixant les conditions de son déclenche-

ment, et en mettant en place un modèle juridique

d’intervention afin d’assurer un mécanisme clair de

prises de décisions, et de faire en sorte que l’inter-

vention soit exécutée de manière non discriminatoire.

Car, « la responsabilité de protéger ne vaut effective-

ment que dans la mesure où elle donne à la commu-

nauté internationale les moyens d’agir, y compris par

la force, contre un Etat qui perpétrerait ou laisserait

perpétrer des crimes contre sa population. La res-

ponsabilité de protéger vise alors à éradiquer de l’or-

dre interne des Etats des crimes qui offensent la

conscience de l’humanité ». 

Mais, pour que le raisonnement proposé par ces deux

propositions subordonnées (relatives à la réaction de la

communauté internationale) soit recevable en droit, et

puisse permettre de conférer à la responsabilité de

protéger une signification juridique et un sens norma-

tif, il faudrait préalablement s’assurer que la remise en

cause de la souveraineté de l’Etat, qui s’oppose à

toute intervention que celui-ci n’aurait pas sollicitée,

soit consacrée par le droit positif. Ce qui, pour l’ins-

tant, est loin d’être vérifié. Tout le débat, qui se

déroule aujourd’hui principalement au sein du Conseil

de sécurité, porte sur cette ligne de partage que les

protagonistes cherchent soit à faire évoluer pour faire

basculer la responsabilité de protéger dans le champ

de l’obligation normative, soit à consolider pour

contenir la responsabilité de protéger dans le seul

domaine de l’énonciation politique. Dans ce contexte,

l’exercice tendant à faire admettre une nature norma-

tive à l’obligation d’agir qui pèse sur la communauté

internationale repose sur la conjugaison d’une double

condition préalable : celle de la reconnaissance par le

droit international positif d’un devoir de protéger et

surtout de réaction, lorsque surviennent des événe-

ments spécifiques constitués par un génocide, des

crimes de guerre, un nettoyage ethnique ou des

crimes contre l’humanité, lesquels constituent le fait

générateur de la responsabilité.

LE DÉBAT SUR L’IDENTITÉ DES
ÉVÉNEMENTS DÉCLENCHEURS
DE LA RESPONSABILITÉ DE
PROTÉGER

Le Document final du Sommet mondial énumère

expressément les situations pouvant déclencher la

mise en œuvre de la responsabilité de protéger. Celle-

ci ne saurait être appliquée qu’en cas de survenance

des crimes internationaux les plus graves, à savoir le

génocide, les crimes de guerre, le nettoyage ethnique

et les crimes contre l’humanité. A l’instar de tout

régime de responsabilité internationale, celle-ci n’est

mise en œuvre qu’à l’endroit de faits imputables à

l’homme, et semble exclure la réparation de dom-

mages imputables à la nature, alors que le rapport de

la Commission Internationale de l’Intervention et de la

Souveraineté des Etats de 2001 prévoyait l’applica-

tion de la responsabilité de protéger en « cas de

catastrophes naturelles ou écologiques extraordi-

naires, lorsque l’Etat concerné ne peut, ou ne veut, y

faire face ou demander l’aide, et que d’importantes

pertes en vies humaines se produisent ou risquent de

se produire ». 

Nonobstant l’énumération des événements déclen-

cheurs de la mise en œuvre de la responsabilité de

protéger énoncée par le Document final du Sommet

mondial de 2005, laquelle devrait être interprétée de

manière restrictive et théoriquement à la lumière des

définitions de ces événements selon les dispositions

du statut de la Cour pénale internationale ; les consé-

quences dramatiques du cyclone Nargis en Birmanie
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en mai 2008 ont été l’occasion saisie par quelques

Etats européens pour entamer une nouvelle interpré-

tation des crimes contre l’humanité consécutifs à des

dommages issus de cataclysmes naturels. Ces pays

ont ouvert le débat en évoquant l’application de la

responsabilité de protéger dans le cas de la Birma-

nie, arguant du fait que le refus opposé par les res-

ponsables d’autoriser les organismes d’aide

humanitaire d’accéder aux lieux sinistrés par le

cyclone a eu pour conséquence de condamner des

dizaines de milliers de Birmans à une mort probable

des suites de faim ou de maladie. Ils ont été relayés

par d’autres diplomates ainsi que des commenta-

teurs indépendants, selon lesquels, le refus du gou-

vernement du Myanmar correspondrait à un crime

contre l’humanité et que cela pourrait justifier une

intervention coercitive pour imposer l’aide dans l’esprit

de la « responsabilité de protéger ». 

Après en avoir discuté, le Conseil de sécurité a rejeté

cette proposition, « en raison de l’opposition d’un cer-

tain nombre de délégations qui ont jugé que pour des

raisons de procédure, il n’appartenait pas au Conseil

de sécurité de s’en occuper ». A cet égard, il est à

noter que le Coordonnateur humanitaire des Nations

Unies, John Holmes et Edward Luck, le Conseiller

spécial du Secrétaire général des Nations Unies pour

la responsabilité de protéger, se sont opposés à l’in-

vocation de la responsabilité de protéger. 

Si la Francophonie s’est trouvée à l’avant des orga-

nisations internationales dans le mouvement d’adop-

tion du concept de la responsabilité de protéger, il

est aujourd’hui paradoxal de constater que la

réflexion doctrinale francophone, dans le vaste débat

qui s’esquisse tant sur le statut du concept que sur

son opérationnalisation, semble être ponctuelle, rési-

duelle, voire marginale. Cette situation est vérifiée

aussi bien dans les enceintes politiques des Nations

Unies que dans les cercles académiques, dorénavant

polarisés autour du « Global Centre for the Respon-

sibility to Protect », la tête pensante des Nations

Unies dans la mise en œuvre de la responsabilité de

protéger. Sur les douze personnalités que compte le 

« Comité de patronage » du « Global Centre for the

Responsibility to Protect », trois sont issues de l’es-

pace francophone ; sur les dix membres de son

Conseil d’administration (Advisory Board), un seul est

issu de l’espace francophone. De même, un seul des

quatre centres de recherches partenaires du « Global

Centre for the Responsibility to Protect » est issu de

l’espace francophone.

LES ENGAGEMENTS INTERNA-
TIONAUX DES ÉTATS FRANCO-
PHONES DANS LE DOMAINE DE
LA SÉCURITÉ HUMAINE

La présentation qui suit offre un aperçu thématique

des engagements des Etats francophones dans les

domaines de la sécurité humaine les plus significatifs.

La présentation de différents instruments se fait par

ordre décroissant en fonction du nombre de ratifica-

tions recueillies. La lettre R indique le nombre de rati-

fications des Etats appartenant à l’espace franco-

phone. Les dernières ratifications indiquent les Etats

ayant ratifié un instrument depuis 2006 jusqu’au mois

de mai 2008. 

LE DROIT INTERNATIONAL 
HUMANITAIRE

R 33 - Convention : Protocole additionnel III

aux Conventions de Genève relatif 

à l’adoption d’un signe distinctif de 2005

Dernières ratifications : Albanie, Bulgarie,

Canada, Chypre, Croatie, Géorgie, Hongrie,

Lituanie, Moldavie, Monaco, République

tchèque, Slovaquie, Slovénie, Suisse.

États non parties : Andorre, Arménie, Autriche,

Belgique,  Bénin, Burkina Faso, Burundi, 

Cambodge, Cameroun, Cap-Vert, République

Centrafricaine, Comores, Congo, République

démocratique du Congo, Côte d'Ivoire, 

Djibouti, Dominique, Égypte, Ex-République

yougoslave de Macédoine, France, Gabon,

Ghana, Grèce, Guinée, Guinée Bissau, Guinée

équatoriale, Haïti, Laos, Liban, Luxembourg,

Madagascar, Mali, Maroc, Maurice, Mauritanie,

Mozambique, Niger, Pologne, Roumanie,

Rwanda, Sainte-Lucie, Sao Tomé et Principe,

Sénégal, Serbie, Seychelles, Tchad, Togo, 

Tunisie, Ukraine, Vanuatu, Vietnam.
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LES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX

TRAITÉS INTERNATIONAUX

R 46 - Convention armes chimiques

DERNIÈRES RATIFICATIONS : République centrafri-

caine, Comores, Djibouti, Haïti

ÉTATS NON PARTIES : Congo, Égypte, 

Guinée Bissau, Liban

R 45 - Convention d’Ottawa 

(mines antipersonnel)

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Haïti

ÉTATS NON PARTIES : Égypte, Laos, Liban, 

Maroc, Vietnam 

R 35 - Convention armes bactériologiques

R 32 - Protocole de 1925

R 28 - Convention sur l’interdiction 

ou la limitation de l’emploi de certaines

armes classiques (CCW)

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cameroun, Gabon

ÉTAT DES RATIFICATIONS 

DES PROTOCOLES À LA CCW

R 26 - Protocole : CCW Prot. I  1980 

(éclats non localisables) armes chimiques

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cameroun, Gabon

R 26 - Protocole : CCW Prot. III 1980

(armes incendiaires)

LE CONTRÔLE DES ARMEMENTS NON NUCLÉAIRES

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cameroun, Gabon 

R 24 - Protocole : CCW Prot. II 1980

(mines, pièges)

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cameroun 

R 21 - Protocole : CCW Prot. IV 1995

(armes à laser aveuglantes)

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cameroun, Ex-Rép.

yougoslave de Macédoine, Niger, Tunisie 

R 6 - Protocole : CCW Prot. V 2003 

(restes explosifs de guerre)

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Albanie, France, 

Ex-Rép. yougoslave de Macédoine, Suisse 

LES INSTRUMENTS RÉGIONAUX

TRAITÉS INTERNATIONAUX

R 3/4 - Convention interaméricaine sur la

fabrique et le trafic illicites d’armes à feu

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Haïti

ÉTATS NON PARTIES : Canada

R 1/4 - Convention interaméricaine 

sur la transparence de l’acquisition 

des armes classiques

ÉTATS NON PARTIES : Dominique, Haïti, 

Sainte-Lucie

R 3/12 - Convention européenne sur 

les armes à feu pour les particuliers

LE CONTRÔLE DES ARMES NUCLÉAIRES

R 50 - Traité sur la non-prolifération

nucléaire

R 37 - Traité sur les essais nucléaires

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Andorre, Cameroun,

Cap-Vert, Moldavie, Vietnam

R 23 - Protocole Additionnel sur les com-

pétences de l’AIEA

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Burundi, République

centrafricaine, Côte d’Ivoire, Haïti, 

Ex-Rép. yougoslave de Macédoine, Maurice,

Moldavie, Niger, Tchad

TRAITÉS RÉGIONAUX

R 3/3 - Traité de Tlatelolco 

(Amérique latine)

R 1/1 - Traité de Rarotonga (Pacifique Sud)

R 3/3 - Traité de Bangkok (Asie du Sud-Est)

R 10/29 - Traité de Pelindaba (Afrique)

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Sénégal

R 7/50 - Traité antarctique
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LES INSTRUMENTS INTERNATIONAUX

FEMMES ET ENFANTS

R 50 - CEDEF 

R 50 - Convention sur les droits de l’enfant

R 47 - Convention n° 182 de l’OIT 

(travail des enfants) 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cambodge, Haïti,

Vanuatu

ÉTATS NON PARTIES : Andorre, Guinée Bissau,

Monaco

R 34 - Protocole sur la vente et 

la prostitution des enfants

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Belgique, Burkina

Faso, Burundi, Comores, Gabon, Laos, 

Mauritanie, Moldavie, Suisse, Vanuatu

R 30 - Protocole sur les enfants dans 

les conflits armés 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Burkina Faso,

Égypte, Laos, Vanuatu

R 18 - Protocole à la CEDEF

RÉFUGIÉS ET APATRIDES

R 41 - Convention relative au statut 

des réfugiés

R 41 - Protocole relative au statut 

des réfugiés

R 14 - Convention relative au statut 

des apatrides

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Roumanie, Rwanda

R 8 - Convention réduction 

des cas d’apatridie

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Roumanie, Rwanda

LES INSTRUMENTS RÉGIONAUX

R 24/28 - Convention de l’OUA 

sur les réfugiés

ÉTATS NON PARTIES : Djibouti, Madagascar, 

Maurice, Sao Tome et Principe

R 22/28 - Charte africaine des droits 

de l’enfant

LA PROTECTION CATÉGORIELLE

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Congo, 

Côte d’Ivoire, Gabon

R 3/4 - Convention interaméricaine 

sur les violences contre les femmes 

ÉTATS NON PARTIES : Canada

R 11/28 - Protocole à la Charte africaine

relatif aux droits des femmes 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Burkina Faso, 

Seychelles

R 4/28 - Convention n° 182 de l’OIT 

(travail des enfants) 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cambodge, Haïti,

Vanuatu

ÉTATS NON PARTIES : Andorre, Guinée Bissau,

Monaco

R 0/12 - Convention européenne 

sur la protection des enfants contre 

les abus sexuels 

LES ENGAGEMENTS EN MATIÈRE DE
LUTTE CONTRE LE TERRORISME

CONVENTIONS INTERNATIONALES

R 50 - Convention sur la capture d’aéronefs

R 50 - Convention sur la sécurité 

de l’aviation civile 

R 48 - Convention sur les infractions à

bord des aéronefs 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Andorre, 

Sao Tome et Principe

ÉTATS NON PARTIES : Dominique, Guinée Bissau

R 44 - Convention pour les personnes

jouissant d’une protection internationale 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cambodge, 

Luxembourg, Sao Tome et Principe, Sénégal

R 43 - Convention contre la prise d’otages 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cambodge, 

République centrafricaine, 

Sao Tome et Principe, Tchad

R 41 - Protocole à la Convention sur la

sécurité de l’aviation civile

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Andorre, 

Sao Tome et Principe
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R 39 - Convention pour la répression des

attentats terroristes à l’explosif

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cambodge, Maroc,

Sao Tome et Principe

R 37 - Convention sur la sécurité 

de la navigation maritime

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Mauritanie

R 37 - Protocole à la Convention sur 

la sécurité de la navigation maritime

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Mauritanie

R 34 - Convention sur la protection 

des matières nucléaires

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Andorre, Cambodge,

Cap-Vert, Comores, Mauritanie, Togo

R 29 - Convention sur le marquage 

des explosifs

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Andorre, Belgique,

Luxembourg, Tunisie

R 5 - Convention sur les actes 

de terrorisme nucléaire

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Comores, Gabon,

Liban, Ex-Rép. yougoslave de Macédoine, 

Roumanie

CONVENTIONS RÉGIONALES

R 12/12 - Convention européenne sur 

le blanchiment des produits du crime

R 11/12 - Convention européenne sur 

la répression du terrorisme

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Monaco

ÉTATS NON PARTIES : Andorre 

R 9/12 - Protocole additionnel à la 

Convention européenne sur la répression

du terrorisme

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Belgique, France,

Suisse

ÉTATS NON PARTIES : Andorre, Grèce, Monaco 

R 20/29 - Convention de l’OUA sur 

le terrorisme

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Congo

R 2/4 - Convention interaméricaine 

contre le terrorisme

ÉTATS NON PARTIES : Haïti, Sainte-Lucie 

R 6/12 - Convention européenne 

sur la prévention du terrorisme

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Albanie, Andorre, 

Bulgarie, France, Moldavie, Roumanie

R 3/12 - Convention européenne sur 

le blanchiment des produits du crime 

et du financement du terrorisme

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Albanie, Moldavie, 

Roumanie

R 0/4 - Convention interaméricaine pour la

prévention et la répression du terrorisme

sous forme de délit contre les personnes,

1971

LES ENGAGEMENTS EN MATIÈRE DE 
PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT

INSTRUMENTS INTERNATIONAUX

R 50 - Convention sur la lutte contre 

la désertification

R 49 - Convention sur la protection de 

la couche d’ozone 

ÉTATS NON PARTIES : Andorre

R 49 - Convention sur les changements 

climatiques 

ÉTATS NON PARTIES : Andorre

R 49 - Convention sur la diversité 

biologique 

ÉTATS NON PARTIES : Andorre

R 45 - Protocole de Kyoto  

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cap-Vert, Congo, 

Côte d’Ivoire, Gabon, Liban, Monaco

ÉTATS NON PARTIES : Andorre, République centrafri-

caine, Comores, Sao Tome et Principe, Tchad

R 35 - Protocole Cartagena sur la 

prévention des risques biotechnologiques  

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Congo, Gabon, Tchad

R 33 - Convention de Rotterdam 

(produits chimiques et pesticides) 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Cap-Vert, Congo, Liban,

Niger, Vietnam

R 17 - Convention sur la modification 

de l’environnement à des fins militaires
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R 9 - Convention d’Aarhus 

(l’accès à l'information, au processus 

décisionnel et à la justice en matière 

d’environnement) 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Grèce

R 2 - Protocole sur les registres des rejets

et transferts de polluants 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Luxembourg, Suisse

INSTRUMENTS RÉGIONAUX

R 12/12 - Convention européenne relative 

à la conservation de la nature

R 18/29 - Convention africaine sur 

la conservation de la nature 

R 15/29 - Convention de Bamako sur 

les déchets dangereux 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Gabon

R 6/29 - Convention africaine révisée sur 

la conservation de la nature 

DERNIÈRES RATIFICATIONS : Burundi, Niger

R 0/12 - Convention européenne sur la 

responsabilité civile pour l'environnement

R 0/12 - Convention européenne 

sur la protection de l'environnement 

par le droit pénal 

LES VIOLENCES SEXUELLES 
À L’ÉGARD DES FEMMES ET DES 
FILLES DANS LES SITUATIONS 
DE CONFLIT ET DE TRANSITION AU 
SEIN DE L’ESPACE FRANCOPHONE

Depuis fort longtemps, et ce au sein de toutes les

sociétés humaines, « le repos du guerrier » avec son lot

d’abus sexuels, ainsi que la désignation de la femme

comme un « butin de guerre » font partie de l’imagi-

naire et de la mythologie des pratiques de guerre. Les

terribles conflits internes qui ont ponctué la décennie

90 ont conféré un statut nouveau à ces violences

sexuelles lorsque celles-ci, instrumentalisées à de

larges échelles, sont devenues des armes de guerre

et ne sont plus la conséquence tragique des conflits.

L’innovation de la fin du siècle dernier ne réside pas

dans l’utilisation de ces violences qui, comme l’His-

toire nous le rappelle, sont indissociables des guerres,

mais bien dans leur dimension évolutive. Car, dans les

schémas actuels des conflits où les différences eth-

niques et religieuses sont supposées être au cœur
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des affrontements, les corps des femmes sont deve-

nus «les nouveaux champs de bataille». Cette situa-

tion a été vérifiée dans bon nombre de conflits qui ont

éclaté dans l’espace francophone. En Croatie, au

Rwanda, en Côte d’Ivoire, en République centrafri-

caine ou en République démocratique du Congo, ces

crimes se sont généralisés au point de devenir des

outils politiques à un carrefour entre nationalisme 

et genre. « Les femmes sont désignées comme 

des cibles stratégiques et leur corps, lourd de tabou,

exploité comme une arme redoutable […] ». Les

conséquences de ces actes deviennent de véritables

cauchemars, cette violence étant le plus souvent le

principal vecteur du VIH/sida.

Des enquêtes de plus en plus nombreuses démon-

trent que les violences sexuelles en temps de guerre

ne disparaissent pas une fois les accords de paix

signés. Dans nombre de situations d’après-guerre,

le taux de violences sexuelles reste élevé. Il est

essentiel de comprendre comment ces situations

évoluent pour construire une approche préventive et

une réponse, solidement ancrées dans les réalités

du terrain.

Face à cette évolution des faits, assimilable à une

véritable « épidémie de violence », la communauté

internationale, plus que les États eux-mêmes, s’est

progressivement dotée d’un arsenal juridique aux fins

d’une criminalisation de ces actes et a pris sur elle la

responsabilité particulière de lutter contre l’impunité et

de punir les auteurs de violence sexuelle. 

LES VIOLENCES SEXUELLES
SAISIES PAR LE DROIT

L’encadrement de la répression des violences

sexuelles dans les situations de conflit par le droit

s’est effectué par une combinaison du droit interna-

tional humanitaire avec le droit international des droits

de l’Homme. Si le premier a posé le cadre juridique

pertinent organisant la protection des femmes et des

filles contre les violences en période de conflit, le

second a fondé le régime de leur criminalisation et de

leur sanction par le juge.

LA PROTECTION DES FEMMES ET
DES FILLES CONTRE LES VIOLENCES
SEXUELLES DANS LES SITUATIONS
DE CONFLIT

Une protection générale offerte 
à la population civile

Cette protection générale repose sur un principe de

base du droit international humanitaire, celui du droit

fondamental des populations civiles d’être tenues en

dehors de toute logique d’attaques menées par les

belligérants. Cette interdiction d’attaques dirigées

contre les civils emporte plusieurs conséquences,

définies par les dispositions de l’article 3 commun aux

quatre Conventions de Genève et s’articulant autour

de l’idée centrale de préserver la dignité de la per-

sonne humaine et de ses extensions. Ainsi est-il prévu

que les personnes qui ne participent pas directement

aux hostilités soient en toutes circonstances traitées

avec humanité et sans aucune distinction de carac-

tère défavorable. 

Les règles du Protocole additionnel aux Conventions

de Genève du 12 août 1949 relatif à la protection des

victimes des conflits armés non internationaux (Proto-

cole II), qui développent et complètent l'article 3

commun, sont venues étayer le principe de la protec-

tion de la population civile, en imposant une protec-

tion particulière au bénéfice des blessés, lesquels

doivent être traités avec humanité et soignés sans

aucune distinction fondée sur des critères autres que

médicaux. Elles prévoient, par ailleurs, une protection

des populations civiles contre les effets des hostilités.

C'est ainsi que le Protocole déclare que «sont inter-

dits les actes ou menaces de violence dont le but

principal est de répandre la terreur parmi la population

civile». Les personnes civiles bénéficient de cette pro-

tection aussi longtemps qu'elles ne participent pas

directement aux hostilités. Elles doivent être «traitées

avec humanité en toutes circonstances et bénéficie-

ront des garanties fondamentales sans aucune discri-

mination, sous quelque prétexte que ce soit». 
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Des protections spécifiques offertes
aux femmes et aux jeunes filles

La « vulnérabilité », fondement des 

protections spécifiques ?

Les dispositions du droit international humanitaire,

qui offrent une protection supplémentaire spécifique

aux femmes, reposent sur l’exigence formulée à l’ar-

ticle 14 de la IIIe Convention de Genève, selon

laquelle « les femmes doivent être traitées avec tous

les égards dus à leur sexe ». Ce régime particulier se

fonde sur la « vulnérabilité » de la femme dans les

situations de conflit. Il est à relever, à cet égard, que

le droit international humanitaire identifie certaines

catégories de personnes, comme les femmes et les

enfants, qui doivent être protégées de manière 

particulière.

Les jeunes filles sont d’autant plus vulnérables

qu’elles sont jeunes et qu’elles dépendent des autres

pour leur bien-être. Certes, elles ont droit à l‘intégralité

de la protection accordée par les règles du droit inter-

national humanitaire concernant la protection des

civils ; mais, compte tenu de leurs besoins particuliers

et de leur vulnérabilité, le droit international humani-

taire leur assure une protection supplémentaire spé-

ciale. Ainsi, en tant qu’enfants, elles « doivent faire

l’objet d’un respect particulier et doivent être proté-

gées contre toute forme d’attentat à la pudeur. Les

parties au conflit leur apporteront les soins et l’aide

dont elles ont besoin du fait de leur âge ou pour toute

autre raison ».

La protection spécifique des femmes par 

les règles du droit international humanitaire

Les Conventions de Genève n’évoquent une protection

supplémentaire, spécifique, accordée aux femmes à

l’endroit des violences sexuelles, que de manière suc-

cincte. Toutefois, les interprétations récentes, ainsi

que l’application d’autres dispositions par les Tribu-

naux spéciaux pour l’ex-Yougoslavie et pour le

Rwanda, ont confirmé que la violence sexuelle était

couverte par les règles concernant la torture et les

traitements inhumains et dégradants.

Concernant les conflits armés non internationaux, qui

constituent aujourd’hui la grande majorité des situa-

tions de conflit dans l’espace francophone, le Proto-

cole additionnel II prévoit l’interdiction des «atteintes

à la dignité de la personne, notamment les traite-

ments humiliants et dégradants, (du) viol, (de) la

contrainte à la prostitution et (de) tout attentat à la

pudeur». En plus de ces règles explicites, l’interdiction

de la violence sexuelle est implicitement inscrite dans

les dispositions du droit international humanitaire qui

interdisent les atteintes portées à la vie, y compris les

traitements cruels, la torture et les atteintes à la

dignité de la personne, et qui s’appliquent dans les

conflits armés internationaux et non internationaux.

La violence sexuelle est aussi abordée dans d’autres

domaines, notamment celui de la traite des per-

sonnes, qui est associée à l’esclavage sexuel et à la

prostitution forcée des femmes. Le droit international

humanitaire ne contient aucune disposition spécifi-

quement consacrée à la traite des êtres humains.

Cependant, les clauses interdisant l’esclavage et la

prostitution forcée dans les situations de conflit armé

sont prévues par les Protocoles additionnels aux

Conventions de Genève. Les violations de ces inter-

dictions, lorsqu’elles sont le fait de parties à un conflit

armé sur le territoire d’États touchés par le conflit,

constituent des crimes de guerre au regard du Statut

de la Cour pénale internationale. Il est aussi à souli-

gner que, lorsque l’esclavage sexuel est commis dans

le cadre d’une attaque généralisée ou systématique

lancée contre la population civile, il constitue, au

regard du Statut de la Cour pénale internationale, un

crime contre l’humanité. 

Parallèlement à ce dispositif mis en place par le «droit

de Genève», et pour le suppléer, l’Assemblée géné-

rale des Nations unies, consciente du fait que les

cadres législatifs nationaux existants étaient mal

adaptés à la lutte contre la traite des personnes, a

adopté le 15 novembre 2000 le Protocole additionnel

à la Convention des Nations unies contre la crimina-

lité transnationale organisée visant à prévenir, répri-

mer et punir la traite des personnes, en particulier des

femmes et des enfants (Protocole de Palerme). Ce

protocole définit la traite, et exige des États parties à la
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Convention qu’ils confèrent à ces actes le caractère

d’infraction pénale dans leur législation nationale.

La protection spécifique des femmes 

par des règles du droit international 

des droits de l’Homme

Bien que de nombreux instruments internationaux

relatifs aux droits de l’Homme traitent de la violence

contre les femmes en général, pour la prohiber, les

références expresses à une protection à l’endroit des

violences sexuelles en période de conflit sont plus

limitées. 

Au-delà de cette remarque d’ordre général, il convient

de remarquer que certains instruments du droit inter-

national des droits de l’Homme les plus récents recè-

lent dans leur contenu des dispositions particulières

évoquant clairement la violence sexuelle. C’est le cas

notamment de la Convention relative aux droits de

l’enfant, qui exige des États parties de protéger l’en-

fant, dont font partie les jeunes filles, contre toutes les

formes d’exploitation sexuelle et de violence sexuelle. 

Ainsi, bien que la violence sexuelle ne figure pas

expressément parmi les motifs de persécution qui

donnent droit au statut de réfugié, on assiste, depuis

quelques années, à une évolution notoire tant au

niveau du Comité exécutif du Haut-Commissariat aux

réfugiés qu’à celui des tribunaux de certains pays,

lesquels ont déclaré que les persécutions fondées sur

l’appartenance sexuelle pouvaient constituer de tels

motifs. En ce qui concerne spécifiquement les vio-

lences sexuelles, les « Lignes directrices du HCR pour

la protection des femmes réfugiées » stipulent que les

violences sexuelles dont les femmes sont victimes

sont une forme de persécution quand elles sont le fait

d’individus agissant dans l’exercice de leurs fonctions

officielles, ou avec leur consentement, à titre de

mesure d’intimidation ou de sanction. En outre, dans

un certain nombre de cas, des tribunaux nationaux

ont jugé que des violences sexuelles constituaient

une persécution.

LA CRIMINALISATION DES 
VIOLENCES SEXUELLES

Lorsque l’on aborde cette question de la criminalisa-

tion des violences sexuelles, les femmes concernées

apparaissent avant tout comme des victimes, dont il

conviendrait, d’une part, d’établir l’imputabilité de

l’acte générateur des dommages et, d’autre part,

d’examiner, en conséquence, les conditions de mise

en œuvre de leurs droits à la justice et à la réparation.

Cette criminalisation, qui aura pour principal cadre

d’expression le droit international, évoque et met en

place un régime nouveau de responsabilité pénale

individuelle affectant non seulement les agents 

de l’État qui auraient manqué à leurs devoirs de pro-

tection, mais aussi les individus auteurs des actes 

internationalement illicites que sont devenues les vio-

lences sexuelles. L’apparition de ce dispositif de

sanction est désormais complété par la mise en place

de juridictions pénales internationales qui ont reçu

mandat d’apprécier la réalité de la responsabilité

pénale individuelle des personnes concernées sur le

fondement d’un corpus normatif nouveau, inédit, et

aujourd’hui en plein développement. 

Cette dynamique de la criminalisation des violences

sexuelles enclenchée et étayée par le droit internatio-

nal sera plus modestement complétée par des initia-

tives prises au sein de l’ordre juridique des États en

situation de conflit ou de sortie de crise. Illustration en

est donnée dans l’espace francophone par la Répu-

blique démocratique du Congo et la République cen-

trafricaine qui ont légiféré en la matière en 2006. Cette

situation est d’autant plus intéressante que, dans l’un

et l’autre cas, cette internationalisation de la criminali-

sation s’effectue par le biais de la technique juridique

du renvoi ; un renvoi constitutionnel dans le cas de la

République démocratique du Congo, un renvoi judi-

ciaire dans le cas de la République centrafricaine.

La criminalisation des violences
sexuelles par le droit international

Les décisions du Conseil de sécurité des Nations

unies de créer, par le biais de résolutions, les Tribu-

naux pénaux internationaux pour l’ex-Yougoslavie et

le Rwanda afin de juger les personnes responsables
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de violations généralisées du droit international huma-

nitaire constatées dans ces deux pays, comprenant

des viols et de nombreuses autres formes de violence

sexuelle à l’encontre des femmes, constituent un

tournant majeur dans les rapports entre le droit et les

violences sexuelles dans les situations de conflit. Sur 

le plan international, le droit pénal substantiel qui s’est

saisi des actes de violence sexuelle en période de

conflit exige alors la détermination des infractions à

sanctionner. 

Dans cet exercice, la catégorisation des actes de vio-

lence sexuelle en tant qu’acte internationalement illi-

cite, voire de crime, ne peut être étendue par

analogie. Un crime peut être qualifié comme tel par le

droit international, même s'il ne serait pas considéré

comme un crime par le droit interne. L’incrimination

s’effectue alors par rapport à un état et à une situa-

tion juridiquement établis, en l’occurrence les droits

naturels de l’Homme, une valeur commune et parta-

gée de l’humanité, et non par rapport au dommage

causé ou à un ordre public à préserver. 

Cette démarche singulière de l’incrimination, laissant

une place primordiale au juge en droit pénal interna-

tional, s’est vérifiée dans l’arrêt de la Chambre d’ap-

pel du TPIY du 2 octobre 1995, dans l’affaire Tadic.

Les orientations que le TPIY y a prises seront déter-

minantes pour l’ensemble de l’exercice effectué par

les deux tribunaux pénaux internationaux ad hoc, et

au-delà pour l’ensemble du droit international. 

L’incrimination par les résolutions 808, 827 

et 955 du Conseil de sécurité fixant le statut 

des Tribunaux pénaux internationaux pour 

l’ex-Yougoslavie et le Rwanda

En déterminant la compétence ratione materiae de

ces tribunaux pénaux internationaux ad hoc dans les

termes de leur statut, le Conseil de sécurité apporte

des indications sur la qualification juridique des actes

incriminés et dont la commission, ou le défaut de

l’empêcher, relève de la juridiction de ces tribunaux.

Le Conseil évoque alors des « infractions graves aux

Conventions de Genève de 1949 », de «violations

graves du droit international humanitaire» ou de « vio-

lations de l’article 3 commun des Conventions de

Genève et du Protocole additionnel II de 1977 » ; de 

« violations des lois ou coutumes de guerre»  ou de 

« génocide »  et de « crime contre l’humanité ». 

De toutes ces incriminations, seule l’infraction de

crime contre l’humanité, pour ce qui concerne les

deux tribunaux, évoque la violence sexuelle à travers

l’indication expresse du « viol ». Toutefois, il est aussi

intéressant de relever que dans les deux cas existe un

même alinéa i qui laisse au juge la possibilité d’user

de la méthode d’analogie légale (analogia legis), c’est-

à-dire d’étendre analogiquement certains textes d’in-

crimination, évoquée par cet alinéa. Le « viol » est

expressément mentionné par le statut respectif des

deux juridictions comme crime contre l'humanité

lorsqu’il est commis dans le cadre d’une attaque

généralisée et systématique dirigée contre une popu-

lation civile quelle qu’elle soit, en raison de son appar-

tenance nationale, politique, ethnique, raciale ou

religieuse ; et en tant que « violation de l’article 3

commun aux Conventions de Genève et du Protocole

additionnel II » devant le TPIR. Le viol et les violences

sexuelles, bien que non énumérés dans les mandats

respectifs des deux tribunaux, peuvent cependant

être poursuivis en vertu des articles 2 des Conven-

tions de Genève pour le TPIY, en tant qu'infraction

grave à celles-ci ; de l'article 3, en tant que violations

des lois ou coutumes de la guerre ; et/ou en vertu de

l'article 4 relatif au génocide, devant le TPIY ; mais

aussi sur le fondement de l’article 1er de son statut

pour le TPIR. La jurisprudence des deux juridictions

révélera par la suite dans quelle mesure le juge, dans le

travail d’interprétation qu’il effectue des dispositions

des statuts, va développer une importante doctrine

visant non seulement la qualification du « viol », mais

aussi son régime de sanction. Le TPIR, avec la juris-

prudence Akayesu, jouera à cet égard un rôle précur-

seur, suivi par le TPIY, avec notamment la jurispru-

dence Tadic et Furundžija. 

L’apport de la jurisprudence Akayesu est, pour ce qui

concerne le régime juridique des violences sexuelles

en période de conflit, extrêmement important en ce

que le TPIR y juge que le viol et les violences

sexuelles peuvent être constitutifs de génocide
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lorsqu’ils sont commis dans l’intention de détruire, en

tout ou en partie, un groupe donné. Le jugement que

le TPIR a rendu le 2 septembre 1998 présente cet

autre intérêt que le viol est pour la première fois défini

en droit international. Sur les prémices de la jurispru-

dence Akayesu, le TPIR, à travers treize décisions, va

développer une jurisprudence significative en matière

de poursuite du viol et des violations sexuelles. Ainsi,

dans l’affaire Nyiramasuhuko, le TPIR précise dans la

définition du viol qu’il n’y a pas lieu, pour l’accusé, de

recourir à la force physique pour que l’acte prohibé

soit consommé.

Concernant l’ex-Yougoslavie, il est essentiel de rap-

peler que les actes de violence sexuelle commis

contre des femmes lors du conflit en Bosnie ont

constitué l’un des principaux éléments qui ont motivé

la création du Tribunal pénal international pour l'ex-

Yougoslavie et occupent une place importante dans

les affaires portées devant le tribunal. Très tôt, se des-

sinent les grandes lignes du positionnement du tribunal

quant à la détermination et la qualification juridique

des actes de violence sexuelle qu’il a eu à examiner,

à travers une jurisprudence construite autour de trois

affaires clés, les affaires Tadic, Mucic et consorts 

« Celebici », et Furundžija.

Dans l'affaire Furundžija, le TPIY a estimé que, « pour

arriver à une définition précise du viol basée sur le

principe en vertu duquel les normes pénales doivent

avoir un contenu précis, il faut rechercher des prin-

cipes du droit pénal communs aux grands systèmes

juridiques. On peut, avec toute la prudence néces-

saire, dégager ces principes du droit interne ». Le

TPIY retiendra en conséquence une tendance, celle

d’élargir la notion de viol à des actes qui étaient autre-

fois moins graves ; puis il compare douze systèmes

nationaux avant de donner sa définition du viol.

Dans son appréciation de la qualification juridique de

l’acte de viol, le TPIY le considère comme étant un

acte constitutif d’un crime de guerre, et sanctionné à

ce titre. Il est tout aussi intéressant de relever que le

TPIY assimile le viol systématique à l'esclavage sexuel

en période de conflit armé, et fait application du 

« principe de la responsabilité du supérieur » et de 

« l’autorité hiérarchique » qui s'étend non seulement

aux commandants militaires mais aussi aux individus

qui occupent des postes de commandement hors

des rangs de l'armée. 

La criminalisation des violences
sexuelles dans les ordres juridiques
nationaux

En procédant à la ratification du Statut de la CPI, les

106 États qui y ont procédé à la date du 1er juin 2008

ont pris l’engagement non seulement de respecter

des obligations en matière de coopération avec la

Cour, mais aussi d’adapter leur législation nationale

aux exigences du Statut. À cet effet, ils doivent 

théoriquement réviser le dispositif de leur droit pénal

national afin, notamment, que les incriminations 

des violences sexuelles opérées par le Statut s’y

retrouvent.

Pour ce qui concerne les États appartenant à l’es-

pace francophone et qui sont en situation de conflit

ou de transition, l’adaptation de l’incrimination des

violences sexuelles a été vérifiée en République

démocratique du Congo, quatre années après la rati-

fication du Statut. Elle a été réalisée à un double

niveau : constitutionnel et législatif. En République

centrafricaine, les carences de l’adaptation législative

effectuée en 2006, conjuguées avec les difficultés ins-

titutionnelles du système judiciaire ont amené le juge

de la Cour de cassation à procéder à un renvoi juri-

dictionnel, faisant de la CPI le juge de droit commun, et

non plus de substitution, des incriminations relevant

de la compétence de celle-ci. Par ricochet, les incri-

minations des violences sexuelles dégagées pour et

par la CPI s’appliquent ipso facto sur l’ensemble du

territoire centrafricain.

Le cas de la République démocratique 

du Congo

Selon les dispositions de l’article 15 de la Constitution

de 2006, « les pouvoirs publics veillent à l’élimination

des violences sexuelles. Sans préjudice des traités et

accords internationaux, toute violence sexuelle faite

sur toute personne, dans l’intention de déstabiliser, de

disloquer une famille et de faire disparaître tout un

peuple, est érigée en crime contre l’humanité puni par

la loi ». Cette intégration de l’incrimination des vio-

lences sexuelles au niveau suprême de la hiérarchie
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des normes de l’ordre juridique révèle et reflète avant

tout une préoccupation majeure des pouvoirs publics

et, au-delà du constituant, de la société congolaise

dans son ensemble sur un phénomène caractérisé

par son ampleur et son expansion dans un contexte

post-conflictuel, mais aussi par son impunité. La

constitutionnalisation de l’incrimination qui est effec-

tuée signifie un engagement solennel de l’État à lutter

contre le phénomène.

La rédaction de cet article 15 de la Constitution

laisse à penser qu’il existe dans ce mécanisme de

constitutionnalisation le souci de renforcer l’effectivité

de l’incrimination des violences sexuelles. Une effec-

tivité qui est ici envisagée par la capacité de la norme

nouvelle, à savoir la qualification de crime contre l’hu-

manité des violences sexuelles dont l’élément inten-

tionnel serait à rechercher dans son rapport avec la

volonté de « déstabiliser, de disloquer une famille et

de faire disparaître tout un peuple ». La motivation de

l’acte incriminé, plus que ses conséquences, devient

l’élément discriminant dans l’appréciation de l’acte

délictueux. Le constituant l’assimile de ce fait à l’un

des crimes internationaux les plus graves, le crime

contre l’humanité.

Cette novation introduite dans l’ordre juridique congo-

lais constitue un nouveau standard de droit pénal pla-

çant l’humanité comme sujet et titulaire de droits, se

substituant à l’individu victime. Elle proclame un cer-

tain nombre de principes reposant sur des supports

normatifs dont la portée contient toutefois, pour cer-

tains d’entre eux, des potentialités incertaines. L’une

des conséquences immédiates de cette loi sera de

transférer de la justice militaire à la justice civile la

compétence pour juger les crimes internationaux,

c’est-à-dire les crimes sanctionnés par le droit inter-

national, dont les actes de violence sexuelle. La Cour

d’appel sera en effet la seule juridiction compétente

pour connaître des infractions consacrées par le

Statut de Rome et ce quelle que soit la qualité des

justiciables.

L’article 1er de la loi n° 06/018 du 20 juillet 2006 sup-

prime les causes d’exonération et de justification 

en matière de violences sexuelles. La qualité offi-

cielle de l’auteur d’une infraction renforce la participa-

tion criminelle en ce que, en matière de violences

sexuelles, l’ordre hiérarchique ou le commandement

d’une autorité légitime civile ou militaire n’exonère pas

l’auteur d’une infraction. La qualification des infra-

ctions en matière de violences sexuelles, ainsi que

leurs peines sont revues. 

Enfin, prenant en considération la contamination par

le VIH/sida à la suite de violences sexuelles, le légis-

lateur congolais, dans les dispositions de l’article 

171 bis de la loi de 2006 sus visée, met en place une

nouvelle catégorie d’infraction, lorsque le viol a 

« causé une altération de la santé ». De même, la loi,

en se fondant sur les nouvelles pratiques éprouvées

de violences sexuelles, définit de nouvelles incrimina-

tions caractérisées par l’existence de « circonstances

aggravantes ». C’est le cas notamment du « viol

commis sur des personnes captives par leurs gar-

diens » ; du « viol commis en public », du « viol qui

laisse des séquelles physiques et / ou psychiques

graves » ; du « viol commis avec usage ou menace

d’une arme ». 

Le cas de la République centrafricaine

L’incrimination des violences sexuelles dans l’ordre

juridique national en République centrafricaine s’est

effectuée selon deux procédés autonomes. Elle s’est

d’abord réalisée par une internationalisation de la cri-

minalisation des violences sexuelles opérée par le

biais d’un renvoi judiciaire, décidé par l’arrêt de la

Cour de cassation du 11 avril 2006. Elle s’est faite,

par la suite, de façon plus classique par l’adoption

d’une législation spécifique, la loi du 20 octobre 2006.

En avril 2006, la Cour de cassation de la République

centrafricaine reconnaît que « l’incapacité des ser-

vices judiciaires centrafricains à mener véritablement

à bien l’enquête ou les poursuites ne fait pas de

doute. [...] Le fait pour le Doyen des juges de déférer

malgré tout devant la Cour criminelle centrafricaine

des personnes qui sont toutes hors du territoire natio-

nal est significatif de cette impuissance et consacre

de fait l’impunité de ces dernières ». Elle souligne la

difficulté des tribunaux à poursuivre les criminels de

guerre, et estime, en conséquence, que la justice ne

pouvait juger les crimes graves commis en Répu-

blique centrafricaine depuis le 1er juillet 2002. Pour la

Cour de cassation, la justice ne peut donc venir que
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de la CPI car, note-t-elle, « le recours à la coopération

internationale reste dans ce cas le seul moyen d’em-

pêcher l’impunité [...] ». Par ce dessaisissement et le

renvoi volontaire à la juridiction de la CPI, les ordres

juridique et juridictionnel centrafricains s’effacent au

bénéfice de l’application pleine et entière du statut et

du droit matériel gouvernant le fonctionnement de la

Cour internationale. Dans ce mouvement, rendu pos-

sible par le principe de complémentarité prévu par

l’article 17 du Statut de la CPI, ce sont désormais les

règles et principes de l’incrimination des violences

sexuelles mis en place pour la CPI qui vont s’appli-

quer. La décision prise par la Chambre préliminaire III

de la CPI en date du 23 mai 2008 dans l’affaire Jean-

Pierre Bemba fournit dorénavant la définition de l’in-

crimination des actes de violence sexuelle commis sur

le territoire centrafricain. Ceux-ci sont considérés, en

fonction des circonstances de leur commission,

comme constitutifs de crime de guerre ou de crime

contre l’humanité.

Le second temps dans le travail de mise à jour législatif

de la criminalisation des violences sexuelles par les

autorités centrafricaines relève, quant à lui, de chan-

tiers législatifs à ouvrir. En effet, parmi les recomman-

dations proposées par le rapport du Comité

préparatoire du dialogue politique inclusif (CPDPI)

présenté le 25 avril 2008 au président de la Répu-

blique, figure l’adoption par l’Assemblée nationale au

début de l’année 2009 d’un nouveau code de procé-

dure pénale et d’un nouveau code de justice militaire

destiné à combler le vide en la matière et à affermir la

discipline au sein d’une armée quasiment désorgani-

sée où les infractions contre l’honneur ou le devoir

sont fréquentes. Ces nouveaux textes devraient inté-

grer dans leurs dispositions les mesures tendant à

mieux réprimer les violences sexuelles. 

LA PROMOTION DE LA LUTTE
CONTRE L’IMPUNITÉ DES
AUTEURS DES VIOLENCES
SEXUELLES

Depuis la survenance des conflits extrêmement meur-

triers de la décennie 90, accompagnés de graves vio-

lations des droits de l’Homme, parmi lesquelles

figurent les violences sexuelles, la communauté inter-

nationale, plus que les États, s’est vivement préoccu-

pée de l’impunité grandissante qui a caractérisé ces

conflits. Comme il est exposé dans les développe-

ments qui précèdent, c’est principalement pour

mettre un terme à cette situation que le Conseil de

sécurité des Nations unies, agissant dans le cadre du

chapitre VII de sa Charte, a mis en place en 1993 et

1994 les Tribunaux internationaux pour l’ex-Yougosla-

vie et le Rwanda. C’est aussi sur ce même fondement

que la Cour pénale internationale a été mise en place

en 2002. 

La Francophonie rejoint ce mouvement à travers

maintes déclarations prises par ses instances, dont la

Déclaration de Paris adoptée le 14 février 2008 par la

IVe Conférence des ministres francophones de la Jus-

tice. Il est aussi à souligner que la Francophonie

évoque cette problématique de manière explicite aux

points 20 et 36 de la Déclaration de Saint-Boniface. Il

conviendrait, en outre, de souligner que cette théma-

tique des violences sexuelles est placée, par ricochet,

au cœur de la Déclaration de Saint-Boniface, car elle

est intimement rattachée au principe de la responsa-

bilité de protéger adopté par la Déclaration du

Sommet de Ouagadougou en novembre 2004, et

confirmé par la Déclaration de Saint-Boniface.

Dans cette dynamique, les violences sexuelles feront

l’objet de dispositions spécifiques, tant concernant

des mesures à prétention normative qu’à l’endroit

d’initiatives de sensibilisation des États, lesquels

demeurent les premiers responsables de la lutte

contre l’impunité.

DES INITIATIVES À PRÉTENTION 
NORMATIVE

Résolutions 1325 et 1820 
du Conseil de sécurité

La résolution 1325 du Conseil de sécurité des Nations

unies sur les femmes, la paix et la sécurité, adoptée

le 31 octobre 2000, inaugure une situation nouvelle

dans la jurisprudence du Conseil. Elle est la première

résolution de l’ONU à reconnaître spécifiquement l’im-

pact des conflits, en particulier des violences

sexuelles, sur les femmes et les filles. Cette résolution

est considérée comme l’un des documents les plus
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pertinents dans l’établissement d’un cadre straté-

gique pour promouvoir la contribution des femmes à

la paix et à la sécurité et traiter des violences

sexuelles contre les femmes.

Concernant la nécessité de mettre un terme à l’impu-

nité pour les violences sexuelles et les viols, la résolu-

tion 1325 souligne la responsabilité première des

pouvoirs officiels quant aux agissements des mem-

bres de leurs forces armées et de leur police civile.

Elle renforce aussi la nécessité de reconnaître que les

besoins de protection des femmes et des filles n’est

pas propre à la situation de conflit, mais qu’ils demeu-

rent à l’ordre du jour pendant la période de transition,

jusqu’à ce que s’apaisent totalement les tourments

du conflit. La résolution attire l’attention sur l’impor-

tance et la nécessité d’organiser cette protection

dans les camps de réfugiés, mais aussi pour les

déplacés et les témoins aux tribunaux internationaux.

En adoptant à l'issue d'un débat sur les femmes, la

paix et la sécurité, et à l’unanimité, la résolution 1820

du 20 juin 2008, le Conseil de sécurité a entendu

donner un cours nouveau à la dynamique mise en

place par la résolution 1325. La résolution 1820

effectue un pas significatif dans la reconnaissance

que « [la violence sexuelle] utilisée ou commanditée

comme arme de guerre prenant délibérément pour

cible des civils, ou dans le cadre d’une attaque géné-

ralisée ou systématique dirigée contre des popula-

tions civiles, […] peut exacerber considérablement

tout conflit armé et faire obstacle au rétablissement

de la paix et de la sécurité internationales ». Le

Conseil affirme à cet égard que « des mesures effi-

caces tendant à prévenir et réprimer ces actes de

violence sexuelle peuvent contribuer grandement au

maintien de la paix et de la sécurité internationales,

et se déclare prêt, lorsqu’il examinera les situations

dont il est saisi, à prendre, le cas échéant, les dispo-

sitions voulues pour faire face à la violence sexuelle

généralisée ou systématique ». Par ces déclarations

de principe, le Conseil de sécurité reconnaît désor-

mais que la violence sexuelle constitue, en soi, une

menace pour la paix et la sécurité internationales,

c’est-à-dire qu’elle constitue dorénavant une matière

relevant de sa compétence et de ses attributions et

qu’il lui sera alors loisible de fonder son engagement

sur cette base.

Mais, au-delà de cette velléité du Conseil d’élargir son

champ de compétences, il est aussi à relever la fer-

meté dans les exigences que la résolution 1820

énonce à l’égard de toutes les parties à des conflits

armés, leur signifiant de « [mettre] immédiatement et

totalement fin à tous les actes de violence sexuelle

contre des civils ». Le Conseil requiert des mêmes

parties qu'elles « prennent immédiatement les

mesures voulues » pour protéger les civils, femmes et

filles en particulier, contre toute forme de violence

sexuelle, notamment en usant de sanctions discipli-

naires militaires. Menaçant indirectement de traduire

les suspects devant la Cour pénale internationale, le

Conseil de sécurité rappelle que « le viol et d'autres

formes de violences sexuelles peuvent constituer un

crime de guerre, un crime contre l’humanité ou un

élément constitutif du crime de génocide. […] et qu’il

ne peut être excusé en aucun cas ». 

Le Protocole de la Charte africaine 
des droits de l'Homme et des 
peuples relatif aux droits des femmes,
adopté le 11 juillet 2003

Au-delà de la protection générale accordée aux

femmes en temps de paix comme en temps de

guerre, le Protocole de la Charte africaine aménage

un régime particulier de protection des femmes dans

les conflits armés [article 11].

Le Protocole s'inspire non seulement des règles du

droit international humanitaire, mais aussi, et c'est de

là qu'il tire sa singularité, des travaux préparatoires

des « Principes fondamentaux et directives concernant

le droit à un recours et à réparation des victimes de

violations flagrantes du droit international des droits

de l’homme et de violations graves du droit internatio-

nal humanitaire ». Si les paragraphes 1 et 2 de l'article

11 du Protocole demandent aux États de respecter

les règles du droit international humanitaire régissant la

protection des civils dans les conflits armés, particu-

lièrement les femmes, le paragraphe 3 du même article

insiste, quant à lui, sur la protection « des femmes

demandeurs d’asile, réfugiées, rapatriées ou dépla-

cées, contre toutes les formes de violence, le viol et

autres formes d’exploitation sexuelle ». Il demande

par ailleurs que ces violences « [soient] considérées

comme des crimes de guerre, de génocide et/ou des
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crimes contre l'humanité et que les auteurs de tels

crimes [soient] traduits en justice devant des juridic-

tions compétentes ». 

Il est important de noter qu'il aborde la question de la

réparation dans son article 25, où il est indiqué que 

« les États s'engagent à garantir une réparation

appropriée à toute femme dont les droits et libertés,

tels que reconnus dans le présent Protocole, sont

violés ; s'assurer que de telles réparations sont déter-

minées par les autorités judiciaires, administratives et

législatives compétentes ou par toute autre autorité

compétente prévue par la loi ». Au surplus de ces dis-

positions, celles de l’article 4 du Protocole, relatives à

la réhabilitation et à la réparation des victimes, consti-

tuent un outil que les femmes victimes des violences

peuvent utiliser pour réclamer justice. 

Des Directives d’interventions 
dans le cadre humanitaire

Ces Directives ont été développées pour répondre à

un besoin croissant d’activités efficaces pour prévenir

et répondre aux violences sexuelles et sexospéci-

fiques en période de crise. Le but de ces Directives

est de permettre aux communautés, gouvernements,

agences de coopération, y compris les agences des

Nations unies et les ONG, de coordonner un minimum

d’actions multisectorielles contre la violence de genre

pendant la première phase de crise.

Pour répondre à la nécessité d’une approche de pré-

vention et de réponse aux violences sexuelles et

sexospécifiques en période de crise et de conflit, qui

soit participative et cohérente, le Comité permanent

inter-organisation (Inter-Agency Standing Committee

- IASC) a commis et publié en septembre 2005, les 

« Directives en vue d’interventions humanitaires

contre la violence basée sur le sexe : centrage sur la

prévention et la réponse à la violence sexuelle ». Les

Directives offrent des conseils pratiques pour que les

programmes de protection et d’assistance humani-

taires aux populations déplacées soient sécurisés au

mieux et n’augmentent pas, de manière directe ou

indirecte, les risques de violence sexuelle pour les

filles et les femmes. Les Directives présentent égale-

ment les services qu’il faudrait mettre en place pour

répondre aux besoins des survivant(e) s/victimes de la

violence sexuelle. Tous les acteurs engagés dans l’as-

sistance humanitaire sont invités à se servir des Direc-

tives et à œuvrer ensemble en vue de prévenir et de

riposter contre la violence sexuelle et sexospécifique. 

DES ACTIVITÉS DE SENSIBILISATION

L’Initiative des Nations unies 
contre la violence sexuelle dans 
les pays en conflit

L’« Initiative des Nations unies contre la violence

sexuelle dans les pays en conflit » (« UN Action ») est

une activité transversale des Nations unies regroupant

douze de ses entités. Il s’agit d’un effort concerté de la

part de l’Organisation universelle pour améliorer la

coordination, renforcer les responsabilités, amplifier la

programmation et le plaidoyer, et soutenir les efforts

nationaux pour prévenir la violence sexuelle et répon-

dre efficacement aux besoins des rescapées. Elle

s’appuie sur des actions et initiatives existantes et

soutenues par les agences des Nations unies et par

d’autres acteurs.

Le lancement d’« UN Action » répond à des attentes

manifestées par des organisations travaillant sur le

terrain pour le droit des femmes et des rescapées des

violences sexuelles, souhaitant que les Nations unies

amplifient leurs efforts pour combattre la violence

sexuelle dans le cadre du respect des droits de

l’Homme et du droit international humanitaire. Dans

cette perspective, « UN Action » devrait contribuer au

renforcement de la coordination et de la rationalisa-

tion des actions menées par les différentes entités

des Nations Unies afin que les efforts consentis par

celles-ci puissent s’intégrer dans un système unique

au niveau national et international. À cette fin, l’Initiative

s’engage à aligner plus efficacement le travail des

Nations unies derrière les efforts faits au niveau natio-

nal pour répondre à la violence sexuelle, et à appro-

fondir les partenariats avec les organisations non

gouvernementales et organisations de la société civile

qui travaillent activement à mettre un terme aux vio-

lences sexuelles dans les conflits. Pour ce faire, « UN

Action » fonctionne à travers les mécanismes de

coordination existants, tels que le Comité permanent
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inter-organisation (IASC). Elle renforce, par ailleurs, le

travail du Groupe sectoriel de protection mis en place

dans « l’approche de responsabilité sectorielle au

niveau national » établie depuis la réforme de l’action

humanitaire des Nations unies en 2006, et soutient les

efforts entrepris pour mettre un terme à l’exploitation et

à l’abus sexuel par le personnel de l’ONU.

Ainsi, « UN Action » travaille à renforcer les efforts

pour protéger les femmes et les filles contre les vio-

lences sexuelles pendant et après les conflits, tout en

reconnaissant qu’il s’agit d’un problème bien plus

vaste qu’une question relevant strictement du

domaine humanitaire ou du domaine de la sécurité.

Mais, au-delà de ces préoccupations de protection

immédiate des femmes, et en application des dispo-

sitions de la résolution 1325 préconisant une plus

grande implication des femmes dans la prévention

des conflits, « UN Action » soutient cet engagement

des femmes dans les négociations de paix et les pro-

cessus de son rétablissement après les conflits, afin

de s’assurer que la question des violences sexuelles

soit présente à l’ordre du jour de la police, des forces

de sécurité, de la justice et des différents secteurs

gouvernementaux dans la phase de la transition

démocratique. 

L’initiative des Nations unies prend aussi en considé-

ration le renforcement des services offerts aux vic-

times des violences sexuelles, allant des soins

médicaux à l’assistance juridique en passant par la

sécurité financière qui leur est nécessaire pour

reconstruire leur vie. Par le biais de cette Initiative, les

Nations unies, en partenariat avec les gouvernements

nationaux et les ONG partenaires, s’engagent à pré-

venir toutes les formes de violences sexuelles pen-

dant les conflits, et à soutenir les victimes rescapées.

Un premier état des lieux de la mise en œuvre de 

« UN Action » révèle, toutefois, quelques insatisfac-

tions. En République démocratique du Congo, par

exemple, « par manque d’une approche de travail de

proximité, l’Initiative conjointe ne rencontre pas

encore les aspirations des victimes malgré les moyens

mis à disposition par la Belgique et le Canada ». 

Une consultation régionale pour 
l’élaboration d’un Plan d’action 
régional pour l’éradication de 
la violence sexuelle et l’élimination 
de l’impunité dans 
la région des Grands Lacs 

Sous l’initiative et le financement du Fonds de déve-

loppement des Nations unies pour les femmes

(UNIFEM), du Fonds des Nations unies pour la popu-

lation, du Haut-Commissariat des Nations unies aux

droits de l’Homme, de la Mission des Nations unies

en République démocratique du Congo, une consul-

tation régionale de haut niveau sur l’éradication de la

violence sexuelle et l’élimination de l’impunité dans la

région des Grands Lacs a été organisée par la Confé-

rence internationale sur la région des Grands Lacs

(CIRGL), du 16 au 18 juin 2008 à Goma, en Répu-

blique démocratique du Congo. Son objectif principal

était d’accélérer la mise en œuvre de réponses

urgentes au problème de violence sexuelle, mesures

exigées pour assurer la prévention, la protection, l’ac-

cès aux soins et à la justice pour les femmes et les

enfants, dans le but de forger le premier Plan d’action

régional pour l’éradication de la violence sexuelle et

l’élimination de l’impunité dans la région des Grands

Lacs. 

Pour s’attaquer au problème, différentes initiatives ont

été mises en place par les Nations unies et les parte-

naires internationaux dans de nombreux pays de la

région. Les défis rencontrés ont tourné autour d’une

approche coordonnée pour s’assurer que les efforts

fournis sur le terrain produisent des résultats et pour

qu’une réduction substantielle, voire l’éradication du

crime de violence sexuelle, soit constatée dans tous

les pays. C’est ainsi qu’à l’occasion de cette consul-

tation un nombre ciblé de décideurs de haut niveau

en provenance des gouvernements de la région et de

la communauté internationale, de l’armée, de la jus-

tice, des représentants clés des communautés, des

défenseurs des droits des femmes, des Nations unies

et de la Conférence internationale sur la région des

Grands Lacs ont abordé différents sujets, notamment

celui de l’identification du cadre conceptuel, pour

s’attaquer à la violence sexuelle et aux causes struc-
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turelles sous-jacentes ou profondes, y compris les

aspects sociaux, culturels, économiques et politiques ;

celui de la sensibilisation et de la mobilisation basée

sur la communauté en faveur de la prévention et de la

réintégration des femmes et des filles ayant survécu

au viol, y compris les approches de changement d’at-

titude et de comportement et une sensibilisation diri-

gée vers les jeunes et les hommes. 

Il a aussi été question des initiatives politiques com-

munautaires ; de l’accès aux soins médicaux et psy-

chosociaux et de la réhabilitation des survivants de la

violence sexuelle basée sur le genre, y compris la

santé sexuelle et reproductive et les soins relatifs au

VIH-SIDA, des moyens d’existence et la sécurité éco-

nomique, y compris les alternatives d’autonomisation

de la femme et la prévention d’une nouvelle victimisa-

tion et la vulnérabilité socioéconomique ; de la vio-

lence sexuelle et de l’exploitation sexuelle ; de la révi-

sion de l’efficacité des mesures destinées à faciliter la

réhabilitation des victimes/survivants dans leur com-

munauté ; de l’accès à la justice et au cadre législatif

pour le traitement de la violence sexuelle, précisément

l’accès à la justice pour la victime/survivante ou son

absence et les causes, aux cadres législatifs au

niveau national, régional et continental pour mettre fin

à l’impunité des crimes de violence sexuelle et l’accès

sécurisé à la justice pour les femmes (utilisation des

lois actuelles, la loi traditionnelle, les mécanismes de

justice de transition, le système judiciaire et le rôle du

secteur de la sécurité). La question des besoins spé-

cifiques et des droits des «épouses déplacées» et

des enfants nés en captivité ainsi que leur statut a

aussi été abordée. 

Bien que la Francophonie ne soit ni actuellement ni à

l’avenir un acteur direct en matière de maintien de la

paix, l’évolution significative de la nature des OMP fait

montre de la contribution qu’elle peut apporter à ces

activités initiées principalement par l’ONU ou les orga-

nisations régionales conformément au chapitre VIII de

la Charte des Nations unies. En effet, ces opérations

se sont étendues à la restauration de l’État de droit,

aux processus électoraux, à la facilitation des transi-

tions et aux processus de sortie de crise. Le maintien

de la paix devenant ainsi l’affaire de tous et nécessi-

tant par ailleurs un énorme effort de synergie de l’en-

semble de la communauté internationale, la Franco-

phonie disposerait d’un avantage comparatif compte

tenu de sa spécificité et de son savoir-faire, lui per-

mettant de développer des partenariats avec les prin-

cipaux acteurs directs du maintien de la paix.

À l’occasion de la 21e session de la Conférence minis-

térielle de la Francophonie à Antananarivo en novem-

bre 2005, un débat sur les OMP a été organisé à

l’initiative de la France, dans le but d’amorcer la

réflexion sur la participation francophone à ces opé-

rations. La conférence a invité les États et gouverne-

ments membres à s’y investir davantage, tandis que

l’OIF était sollicitée pour développer des programmes

en coopération avec d’autres partenaires bilatéraux,

dans le but de renforcer la capacité de ses États

LA FRANCOPHONIE FACE AUX 
ÉVOLUTIONS DES OPÉRATIONS 
DE MAINTIEN DE LA PAIX
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membres à participer à ces opérations. À Saint-Boni-

face, la conférence a entériné les décisions prises à

Antananarivo et pris l’engagement de participer acti-

vement aux travaux des organes onusiens et de sys-

tématiser la concertation dans les enceintes

internationales et régionales traitant des questions de

maintien de la paix. C’est ainsi que, dans la Déclaration

de Saint-Boniface, les ministres et chefs de déléga-

tion des pays ayant le français en partage ont

entendu mettre en œuvre leur décision d’Antanana-

rivo visant à assurer une plus forte participation de

leurs pays aux OMP, en étroite coopération avec

l’ONU et les organisations régionales compétentes.

Pour atteindre cet objectif, l’intensification des coo-

pérations entre États membres afin de renforcer les

capacités des États dont les moyens sont insuffisants

a été soulignée.

Cette mobilisation des États francophones résulte

d’un constat simple : l’augmentation ces dernières

années des OMP déployées par les Nations unies

dans l’espace francophone (notamment en Haïti, au

Burundi, en RDC et en Côte d’Ivoire), inversement

proportionnelle aux ressources humaines franco-

phones engagées dans ces opérations de terrain. En

effet, de 1948 à 2008, l’ONU a organisé 63 OMP dont

15 seulement durant les quatre premières décennies.

La fin de la guerre froide à la fin des années 1980 a

favorisé la multiplication des opérations devenues par

ailleurs diverses et complexes, aussi bien dans leur

fonctionnement que dans leur définition.

Or les difficultés linguistiques hypothèquent généra-

lement le succès des opérations nécessitant des

échanges constants avec les autorités et popula-

tions locales, comme on a pu le constater à Haïti en

2004, avec la Mission des Nations unies en Haïti

(MINUSTAH). Cette opération a permis de prendre

conscience de la faiblesse numérique des contin-

gents francophones dans les OMP de l’ONU. Depuis

le lancement de la première opération en 1948, la

participation francophone à ces opérations est

restée symbolique, jusqu’au milieu des années 1990.

Face à la recrudescence des crises et conflits, l’iden-

tification de démarches adéquates de nature à répon-

dre à une exigence accrue de prévention et de

règlement pacifique est devenue un souci majeur de

la communauté internationale. Celle-ci a dû se mobili-

ser pour mettre en place des conditions de sortie de

crise durables et de consolidation de la paix dans les

pays fragilisés par les crises et conflits. L’objectif stra-

tégique de la Francophonie de contribuer à prévenir

ces conflits et d’accompagner les processus de sortie

de crise, de transition démocratique et de consolida-

tion de la paix, est la réponse qu’elle propose pour le

maintien de la paix et de la sécurité internationale. 

À cet effet, l’approfondissement et la valorisation des

stratégies francophones concertées en faveur de la

paix et de la sécurité humaine deviennent un impératif

catégorique, tout comme la participation à la concer-

tation et à la coopération internationales en faveur de

la paix, par le biais entre autres des OMP, de commis-

sions de consolidation de la paix et le développement

de partenariats ciblés. 

LA PARTICIPATION DES 
PAYS FRANCOPHONES AUX
OMP EN 2007- 2008

Au 31 juillet 2008, 47 pays appartenant à l’espace

francophone ont contribué aux forces de maintien de

la paix, soit 39,50 % de pays contributeurs. À cette

même date, les contingents onusiens ont vu la par-

ticipation de 23 pays africains francophones, soit

16,56 % du total des troupes. D’après les chiffres du

Département des OMP de l’ONU, parmi les 30 pre-

miers pays contributeurs de troupes, seuls 9 sont

francophones, la France et la Pologne comme étant

du Nord, avec un effectif de 2 970. Le Ghana (3 247

hommes), le Rwanda (2 955 hommes), le Sénégal 

(2 069 hommes), le Maroc (1 561 hommes), le Bénin

(1 368 hommes), l’Égypte (1 162 hommes) et le Niger

(584 hommes) étant les pays d’Afrique dont la pré-

sence dans ce groupe dénote du rééquilibrage de la

participation francophone par rapport aux années

1990 dominées par le Canada, la France et la 

Belgique.

Sur les 17 missions de maintien de la paix déployées

dans le monde au 31 juillet 2008, 7 se déroulent dans

l’espace francophone. Chypre, la Côte d’Ivoire, la

Géorgie, Haïti, le Liban, la République démocratique

du Congo, la République centrafricaine et le Tchad
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sont les pays concernés par ces missions mobilisant

un effectif de 50 187 hommes, soit 56,62 % de l’en-

semble des troupes déployées par l’ONU. 

La contribution des États africains n’est pas à négli-

ger. Au 31 juillet 2008, 8 missions sur 17 sont

conduites sur le continent africain, mobilisant près de

69 % des effectifs totaux, alors que 40 % des per-

sonnes engagées proviennent du continent. Par ail-

leurs, la quasi-totalité des effectifs africains est

déployée sur le continent, avec seulement 12,98 %

déployés hors du continent. En 2008, la quasi-totalité

des pays africains francophones participe à au moins

une OMP. La participation francophone s’en trouve

renforcée, contrairement à la situation précédant les

années 1990. Il est toutefois à relever que 8 États afri-

cains appartenant à l’espace francophone (Cap Vert,

Comores, Congo, Guinée-Bissau, Guinée équatoriale,

Maurice et Seychelles) n’ont pas engagé de contin-

gents sur le terrain.

Caractérisée jusqu’à la fin des années 1980 par son

unité, son homogénéité et sa cohérence, la notion

d’OMP a depuis largement évolué et s’est complexi-

fiée si bien que chaque opération lancée à partir de

1990 constitue à elle seule une catégorie à part. La

nouvelle conflictualité essentiellement intra-étatique

plutôt qu’interétatique bouleverse les fondements

mêmes des OMP originelles. Les conflits entre

armées régulières cèdent le pas aux conflits de fac-

tions à l’intérieur d’un même État. De nouvelles mis-

sions sont assignées aux OMP. De l’interposition, on

aboutit à la prévention, à la préservation, à la consoli-

dation ou à l’imposition de la paix. Parmi les tâches

assignées aux opérations, par ailleurs lancées sans

autorisation systématique des parties en conflit, on

relève la police, l’humanitaire ou encore la surveillance

des opérations électorales. Dans cette métamor-

phose, les problèmes de langues se posent avec

beaucoup plus d’acuité, d’autant plus qu’ils consti-

tuent un volet essentiel du succès d’une opération.

On constate une uniformisation linguistique du fonc-

tionnement des OMP, due entre autres à un déficit du

personnel francophone dans les effectifs de policiers

et militaires sur le terrain. Le cas d’Haïti a souvent été

cité en exemple où l’usage du français et souvent

même du créole par les policiers mandatés par l’ONU

aurait évité certaines bavures. La maîtrise de la langue

du pays d’intervention devrait en fait renforcer la stra-

tégie d’information et rendre la communication interne

et externe plus aisée. 

Dans son dernier rapport, le Secrétaire général de la

Francophonie constatait que, « si le statut formel du

français n’est pas mis en cause, les pratiques linguis-

tiques au sein des organisations internationales évo-

luent sensiblement vers un unilinguisme de fait ».

Sous prétexte de contraintes budgétaires et d’opéra-

tionnalité, les Nations unies n’échappent pas à ce

reproche. Le personnel francophone étant dérisoire

dans tout le processus de mise en œuvre d’une OMP,

la pratique du français devient illusoire. La plupart

des documents sont en anglais et les communica-

tions entre les différents représentants se font dans

la même langue. M. Koffi Annan a reconnu cette

situation lors d’un débat au Conseil de sécurité sur

EFFECTIFS FRANCOPHONES DANS LES 
OPÉRATIONS DE MAINTIEN DE LA PAIX DANS 
L’ESPACE FRANCOPHONE AU 31 JUILLET 2008

Opérations en Total des effectifs Contributions
cours dans policier et militaire des pays franco-
l’espace provenant des pays phones (en %)
francophone francophones

UNFICYP (Chypre) 293 31,51 %

ONUCi 7 364 30 %
(Côte d’Ivoire)

MONUG (Géorgie) 57 40 %

MINUSTAH (Haïti) 707 7,82 %

FINUL (Liban) 3  618 29 %

MONUC 3 697 20 %
(République 
démocratique 
du Congo)

MINURCAT 189 81,12 % 
(République 
centrafricaine 
et Tchad)



16
7Prévention, règlement des crises et des conflits 

et consolidation de la paix

les OMP le 17 mai 2004, où il déclarait qu’une « autre

lacune critique tient à notre besoin urgent en person-

nel francophone, surtout en matière de police, pour

remplir les mandats dans les pays francophones.

Nous avons créé ou étendu des missions cette

année en Haïti, en Côte d’Ivoire, et peut-être au

Burundi, et ce besoin ne fera que s’amplifier ». 

La Déclaration de Saint-Boniface du 14 mai 2006 a

pour sa part retenu l’engagement des États membres

à renforcer les actions de sensibilisation sur la néces-

sité d’une maîtrise de la langue de communication en

usage dans le pays de déploiement par les person-

nels civils et militaires engagés dans les OMP, et

encouragé les Nations unies à prendre pleinement

cette dimension dans leurs politiques de recrutement

et de formation. Cependant, de nombreux défis res-

tent à surmonter pour que cette prescription de Saint-

Boniface prenne tout son sens quand il s’agit d’OMP

déployés dans l’espace francophone et nécessitant la

participation accrue des pays de cet espace.

LES DÉFIS DE LA CONTRIBU-
TION FRANCOPHONE AUX OMP

Le système de recrutement pour les opérations de

terrain et les faibles capacités humaines et matérielles

des pays contributeurs constituent les principales

tares et défis à relever pour assurer une meilleure

représentation francophone, auxquels il convient

d’ajouter l’absence de volonté politique de certains

pays. Par ailleurs, l’apologie du respect du multilin-

guisme au sein des Nations unies reste d’actualité, en

dépit de nombreuses résolutions allant dans le sens

du renforcement de l’usage du français en tant que

langue de travail et d’une réelle effectivité des résolu-

tions et règlement intérieur de l’ONU. Certes, le

groupe des ambassadeurs francophones et l’OIF y

veillent. C’est à cet effet qu’un groupe de travail mixte

de dialogue et de concertation entre délégations fran-

cophones accréditées auprès de l’ONU et le Départe-

ment des OMP a été créé en mars 2006, dans le but

de renforcer la coopération entre ce département et

l’OIF. L’objectif de cette activité diplomatique est de

renforcer la présence francophone au sein du dépar-

tement et de débattre des questions relatives au

maintien de la paix, mais aussi de renforcer la pré-

sence du français aux Nations unies et dans les pays

d’intervention, en facilitant la participation des pays

membres de l’OIF aux OMP de l’ONU.

Les capacités humaines et matérielles limitées de

nombreux pays de l’espace francophone pourraient

expliquer leur faible contribution aux OMP de l’ONU.

Le manque de formation en français aux OMP est une

réalité souvent rappelée par l’OIF lors de réunions de

concertation, partant du constat que les principaux

modules de formation conçus par le département 

des OMP pour les composantes civiles, polices et

militaires, ne sont généralement disponibles qu’en

anglais. De surcroît, le niveau de préparation et 

d’entraînement des troupes sur le plan national est

généralement insuffisant, s’agissant notamment des

contributeurs africains. 

Pour ce qui concerne le continent africain, l’UNITAR

fournit une formation à distance avec le concours du

Canada, de la Norvège, de la Grande-Bretagne et de

la Croatie. Militaires, policiers et gendarmes des pays

participant au programme bénéficient de cette forma-

tion intitulée ELAP (E-learning for African Peacekee-

pers Programme). Plus de la moitié des 20 modules

sont traduits en français et les 20 000 bénéficiaires de

cette formation ont acquis des connaissances dans

des domaines variés : la connaissance du système

des Nations unies, le droit international humanitaire,

les OMP, la sécurité sur le terrain, les techniques et

méthodes des observateurs militaires, la police civile

des Nations unies, les opérations de déminage et les

actions humanitaires. 

Le système de recrutement semble constituer un

véritable obstacle à l’accès des francophones. En

effet, la plupart des descriptions de postes du dépar-

tement des OMP ne sont disponibles qu’en anglais et

la maîtrise de cette langue est souvent exigée de

manière impérative. Aussi, les entretiens d’embauche

se font systématiquement en anglais, ce qui élimine

d’emblée les candidats francophones ne parlant pas

cette langue.
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Outre l’effort observé pour le renforcement des capa-

cités humaines du personnel susceptible de participer

aux opérations de paix, l’accent doit être mis sur le

matériel et l’équipement indispensables pour être

opérationnels. Si cette question ne concerne que les

pays francophones du Sud, force est de constater

qu’en dépit d’une volonté souvent affichée de contri-

buer aux OMP et d’accroître ainsi la présence franco-

phone, le déficit en matériel et équipement disqualifie

ces pays. Par ailleurs, le niveau d’exigence de la qua-

lité du matériel et le fait d’avancer les frais engagés

pour une participation aux opérations freinent consi-

dérablement les pays du Sud. 

Pour contourner cette faiblesse des armées et

polices des pays francophones du Sud, des partena-

riats bilatéraux sont constitués entre pays membres

de l’OIF. Le Canada et le Mali, tout comme la Bel-

gique et le Bénin, ont par exemple développé une

coopération bilatérale permettant à un pays du Nord

de créer les conditions de la participation d’un pays

du Sud aux OMP. Suite à une demande du DOMP

pour le Darfour, le Mali a reçu une subvention du

Canada pour la formation à Bamako de 300 officiers à

déployer. En dépit de la situation critique de son

armée sous-payée et sous-équipée, le Mali s’est

aussi associé aux États-Unis, auxquels il a envoyé

une liste exhaustive d’équipements.

Un autre exemple de partenariat institutionnalisé est

celui existant entre la Belgique et le Bénin depuis avril

2004. Ce partenariat inclut l’entraînement et la forma-

tion, la livraison d’équipements militaires et le paie-

ment de la solde des troupes engagées sur les opé-

rations de paix. C’est le cas notamment en Côte

d’Ivoire, où un contingent de 300 militaires béninois

formés et équipés par la Belgique a été déployé dans

le cadre de l’ONUCI. En RDC, le Bénin a envoyé une

unité de 750 hommes dans le cadre de la MONUC,

formés, équipés et financés par la Belgique. Ce sont

des exemples de bonnes pratiques entre pays mem-

bres de l’OIF que la Francophonie n’a pas manqué

d’encourager vivement. C’est pourquoi l’OIF a sollicité

de la part de ses pays membres les demandes et

offres de partenariat Nord-Sud lors d’une réunion des

ambassadeurs francophones à l’ONU. Par cette ini-

tiative, la contribution des pays francophones aux

actions de paix de l’ONU ne pourra que croître, bien

que dans de nombreux cas la volonté politique fasse

réellement défaut.

Les considérations politiques sont à prendre en

compte dans les enjeux de la participation de certains

pays francophones du Sud notamment aux opéra-

tions de paix. 

La politique nationale de sécurité est souvent avancée

pour justifier la frilosité des pays de contribuer aux

opérations de paix. En effet, certains États doivent

faire face soit aux rébellions plus ou moins organi-

sées, soit au grand banditisme qui ne peut être jugulé

que par les seules forces de police et de gendarmerie.

Au demeurant, une crise dans un pays proche peut

inverser cette tendance à l’attentisme. 
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Dans le développement des concepts de la préven-

tion des conflits et de la consolidation de la paix, celui

de la réforme du secteur de la sécurité (RSS) se

trouve, aujourd’hui, placé au centre des efforts de la

communauté internationale pour lutter contre la fragi-

lité des États et pour aider ceux-ci à sortir du cycle

vicieux de l’instabilité et des conflits. La notion de «

réforme du secteur de la sécurité s’est développée et

diffusée depuis la fin des années 1990. Cette diffusion

des politiques et des pratiques de RSS a donné lieu

ces dernières années à des efforts d’élaboration de

stratégies globales et de principes directeurs, parmi

lesquels notamment les manuels du Comité d’aide au

développement (CAD) de l’OCDE (Organisation de

coopération et de développement économiques) ou

les papiers de positionnement de l’Union européenne

et de l’ONU. Réforme politique par essence, la RSS a

pour effet de réguler les équilibres existant entre les

acteurs des systèmes de sécurité. L’approche globale

qui prévaut en matière de RSS a notamment pour

conséquence d’exiger une coopération et une coordi-

nation étroites entre les différents acteurs qui compo-

sent les systèmes de sécurité nationaux et les parte-

naires de la communauté internationale qui cherchent

à appuyer leurs efforts de réforme.

Il est aujourd’hui urgent d’approfondir et de capitali-

ser les expériences, en vue de faire du monde franco-

phone un espace de gouvernance démocratique des

systèmes de sécurité. Les dispositions adoptées par

la Francophonie à la faveur des Déclarations de

Bamako et de Saint-Boniface offrent d’ores et déjà un

cadre pertinent pour encadrer les éventuelles inter-

ventions de l’OIF en matière d’appui à la réforme des

systèmes de sécurité. 

UN CONCEPT EN « ÉMERGENCE »

Les institutions sécuritaires et judiciaires peuvent pro-

voquer des crises violentes lorsqu’elles transgressent

les droits de l’Homme, échappent au contrôle démo-

cratique ou pratiquent la discrimination. Un système

de sécurité défaillant est source d’instabilité et freine

en conséquence le développement. À l’inverse, un

système de sécurité voué à assurer le respect de

l’État de droit, ayant pour vocation de garantir les

droits et les libertés de chaque citoyen et se confor-

mant à l’obligation de rendre des comptes, contribue à

ancrer la démocratie et à prévenir les risques de

conflits. 

Bien que les définitions des systèmes de sécurité

varient, il existe aujourd’hui un large consensus

reconnaissant l’importance d’adopter une définition

holistique, qui inclut tous les acteurs et institutions (y

compris les institutions judiciaires ainsi que les minis-

tères), de statut public ou non, qui participent à des

activités tendant à assurer l’ordre et la sécurité

publics. 

Par ailleurs, il est également souligné l’importance de

tenir compte de l’environnement de sécurité, qui ren-

voie à la fois à l’existence éventuelle de conflits dans

les pays voisins (camps de réfugiés pouvant être utili-

sés comme base de soutien par un groupe armé), au

niveau de la circulation des armes légères et de petit

calibre, mais aussi à l’état des infrastructures, parti-

culièrement des voies de communication qui condi-

tionnent souvent les capacités de contrôle des

territoires nationaux. Cette définition élargie des sys-

LA RÉFORME DU SECTEUR 
DE LA SÉCURITÉ 
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tèmes de sécurité est fondée sur le constat qu’aucune

institution de sécurité ne fonctionne en vase clos.

À la définition large des systèmes de sécurité répond

une approche globale des réformes à entreprendre

pour améliorer leur fonctionnement : l’expérience

démontre en effet qu’il convient d’adopter une

approche stratégique globale, qui articule l’ensemble

des réformes engagées dans les différents secteurs.

La réforme du secteur de la sécurité vise à améliorer

la capacité des pays partenaires à pourvoir à la sécu-

rité de l’État comme de ses populations. Elle a ainsi

pour vocation de répondre à l’éventail des besoins de

sécurité d’une société donnée, dans le respect de

l’État de droit, de la démocratie et des droits de

l’Homme, grâce à la promotion d’une gouvernance

responsable, transparente et efficace des acteurs qui

contribuent à façonner l’environnement sécuritaire

d’un État et de sa population. 

La réforme des systèmes de sécurité contribue direc-

tement à l’ancrage d’une gouvernance fondée sur la

démocratie et le respect des droits de l’Homme. De

par la restauration de la confiance qu’elle engendre,

elle favorise l’instauration d’un climat favorable à la

reconstruction et en conséquence propice au déve-

loppement. C’est en ce sens que la réforme des sys-

tèmes de sécurité est un processus politique et non

une simple activité technique. Le soutien à la réforme

des appareils de sécurité excède donc largement le

seul cadre des activités de coopération plus tradition-

nelles, centrées sur la défense, la police, le rensei-

gnement ou la justice. La RSS implique de dépasser

l’approche sectorielle traditionnellement retenue afin

de développer une approche concertée et globale qui

prenne en considération les interactions et les inter-

dépendances existant entre les différents secteurs

d’un système de sécurité. Il est ainsi important de dis-

tinguer l’assistance visant à renforcer l’efficacité et les

moyens opérationnels des forces de défense et de

sécurité de l’assistance vouée à améliorer la gouver-

nance des systèmes de sécurité, bien que toutes

deux participent de la RSS.

Un certain nombre d’États et d’organisations interna-

tionales ont d’ores et déjà adopté un cadre concep-

tuel définissant leur approche de la RSS. Le Comité

d’aide au développement (CAD) de l’OCDE a donné

une impulsion dès avril 2004 en proposant un cadre

de référence international définissant les principes

clés de la réforme des systèmes de sécurité, dans le

cadre des Lignes directrices « Réformes des sys-

tèmes de sécurité et gouvernance : principes et

bonnes pratiques ». Ce premier document a été com-

plété ultérieurement par le manuel de mise en œuvre

intitulé Soutenir la sécurité et la justice, qui propose

des modalités d’action concrètes pour les pays par-

tenaires mais aussi pour les bailleurs. Le Conseil de

sécurité des Nations unies a présenté le 12 juillet

2005 la réforme des systèmes de sécurité comme un

volet essentiel des processus de consolidation de la

paix dans les environnements de post-conflit. En

réponse à la demande exprimée par le Conseil de

sécurité et par le Comité spécial des opérations de

maintien de la paix de l’Assemblée générale, le

Secrétaire général de l’ONU a remis le 23 janvier

2008 un rapport sur l’approche des Nations unies en

matière de réforme des systèmes de sécurité : 

Assurer la paix et le développement : le rôle des

Nations Unies dans l’appui à la réforme du secteur

de sécurité. Dans le cadre de l’Union européenne

(UE), la Commission a publié en mai 2006 une com-

munication intitulée Réflexion sur l’appui apporté par la

Commission européenne à la réforme du secteur de

sécurité, tandis que le Comité de politique et de

sécurité (COPS) a adopté en juillet 2006 le « Concept

de l’Union européenne pour un soutien à la réforme

des systèmes de sécurité en matière de politique

étrangère et de sécurité commune (PESC) ». Enfin, à

la suite du Royaume-Uni, la France vient de rédiger

sa propre doctrine en matière de réforme du secteur

de la sécurité.

Dans sa mise en œuvre, la RSS implique des

réformes structurelles et de long terme afin de stabili-

ser durablement le système sécuritaire d’un pays. La

synthèse des différentes doctrines énumérées ci-

dessus permet d’identifier comme suit les objectifs

poursuivis dans le cadre de la réforme des systèmes

de sécurité :

• établir une gouvernance démocratique et transpa-

rente du secteur de la sécurité dans le respect des

droits de l’Homme et de l’État de droit ;
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• améliorer les capacités des institutions de sécurité

et de justice et la qualité des services qu’elles fournis-

sent grâce au renforcement du professionnalisme, de

la compétence et de l’éthique des forces de leurs

agents ;

• répondre aux besoins de sécurité de l’État comme

des populations ;

• assurer l’appropriation locale des réformes ; 

• développer des stratégies plurisectorielles suppo-

sant à la fois la coordination des réformes engagées

dans chacun des secteurs des systèmes de sécurité

et la coordination étroite de l’aide apportée par les

bailleurs internationaux. 

Un processus RSS ne peut être engagé sans l’accord

explicite des autorités de l’Etat concerné. La RSS est

un processus inclusif qui impose à la fois l’appropria-

tion par les autorités nationales et par les autres

acteurs des systèmes de sécurité (parlementaires,

société civile organisée …). 

LA CONTRIBUTION DE L’OIF 
À LA RSS DANS LE CADRE 
DES DÉCLARATIONS DE
BAMAKO ET DE SAINT-BONIFACE

Bien qu’elles n’aient pas été formulées de manière

expresse, les préoccupations de la RSS figuraient en

filigrane dans les textes fondamentaux de la Franco-

phonie, qu’il s’agisse de sa Charte ou des Déclara-

tions de Bamako et de Saint-Boniface qui organisent

et structurent les activités de coopération politique de

l’Organisation internationale de la Francophonie. 

Les différents engagements endossés par les États et

gouvernements dans la Déclaration de Bamako

constituent autant de champs pertinents pour enca-

drer les éventuelles interventions de l’OIF en matière

d’appui à la RSS. En effet, la réforme du secteur de la

sécurité peut participer à la consolidation de l’État de

droit, à la gestion d’une vie politique apaisée, à l’inté-

riorisation de la culture démocratique et au plein res-

pect des droits de l’Homme, que la Déclaration de

Bamako s’est fixé comme objectif de promouvoir.

Ainsi, les exigences de l’exercice démocratique du

pouvoir politique énoncées par la Déclaration de

Bamako posent, elles aussi, les jalons requis pour la

RSS, et plus particulièrement concernant le non-

respect des dispositions prévues par les Constitutions

et autres lois fondamentales en matière de répartition

des compétences entre les différentes institutions,

coups d’État ou tentatives des militaires de renverser

les gouvernements civils élus démocratiquement,

mutineries, violations des droits de l’Homme par les

forces de défense comme par les forces de sécurité,

immixtion des forces armées dans la sécurité inté-

rieure au détriment des forces de police, absence de

respect de la procédure pénale, arrestations arbi-

traires ou à caractère politique, crainte inspirée aux

populations par les forces armées et de police. 

De même, les impératifs de la séparation des pou-

voirs ainsi que la soumission à la loi de l’ensemble

des institutions et acteurs en charge de la sécurité et le

respect du libre exercice des libertés, mis en avant

par le chapitre 2 de la Déclaration en son paragraphe 2,

constituent les fondements élémentaires et indispen-

sables d’un système de sécurité démocratique. Le

paragraphe 1er du chapitre 3 de la Déclaration plaide

pour que l’engagement démocratique de la Franco-

phonie se traduise par des propositions et des réali-

sations concrètes : le soutien au fonctionnement

démocratique des appareils de sécurité peut permet-

tre de décliner cet engagement dans un domaine

spécifique et ainsi contribuer à approfondir l’ambition

de favoriser une progression constante vers la démo-

cratie dans le monde francophone. Enfin, la condam-

nation sans équivoque des coups d’État et autres

tentatives de prise de pouvoir par les armes ou

quelque autre moyen illégal par la Déclaration de

Bamako illustre bien que les linéaments de la RSS y

sont bien présents. Car l’une des vocations de la

réforme du secteur de la sécurité est de développer la

soumission et la loyauté des forces armées au pouvoir

civil et démocratiquement élu. 

Le soutien de la Francophonie à la réforme du secteur

de la sécurité s’inscrit aussi très clairement dans le

droit-fil des engagements pris en matière de consoli-

dation de l’État de droit, tels que consignés dans le
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chapitre 4 de la Déclaration. Chacun des six principes

énoncés dans le chapitre 4 trouve en effet une appli-

cation dans le domaine de la réforme du secteur de la

sécurité. Car celle-ci investit aussi la définition d’un

cadre institutionnel clair pour circonscrire les missions

des forces de défense et de sécurité, mettant particu-

lièrement l’accent sur la séparation des pouvoirs et

sur la prééminence des civils et participant au renfor-

cement de la capacité et de l’indépendance des ins-

titutions de l’État de droit. De même, la RSS

s’intéresse au contrôle démocratique et à la supervi-

sion des forces de défense et de sécurité effectués

par l’institution parlementaire. La question de l’indé-

pendance de la magistrature et la promotion d’une

justice efficace et accessible, confortées par les

réformes du secteur judiciaire visant à mettre sur pied

une justice impartiale et responsable, de services de

poursuite efficaces, de procédures d’instruction trans-

parentes figure aussi parmi les exigences de la RSS ;

ainsi que l’abandon de la culture du secret (qui sup-

pose une gestion opaque) , y compris la transparence

budgétaire et l’obligation de rendre compte de l’utili-

sation des crédits consentis aux forces de défense et

de sécurité. Enfin, un certain nombre de programmes

RSS sont impulsés par des organisations régionales

et sous-régionales, en vue de développer la capacité

des acteurs de sécurité à faire face à des conflits ou

à des phénomènes sécuritaires qui tendent à s’étendre

hors des frontières. Le soutien à ces programmes

régionaux s’inscrit dans la volonté de la Francophonie

d’appuyer l’action des institutions mises en place

dans le cadre de l’intégration et de la coopération

régionale, consignée dans l’alinéa A.6 du chapitre 4. 

Un axe important de la réforme du secteur de la sécu-

rité consiste à améliorer les capacités de la société

civile à surveiller les politiques et les pratiques sécuri-

taires et judiciaires du gouvernement, notamment en

renforçant le cadre réglementaire dans lequel la

société civile opère mais aussi en développant des

relations de confiance entre les acteurs de sécurité et

cette société civile. La construction de larges groupes

civils de soutien à la réforme des systèmes de sécu-

rité est en accord avec la recommandation de l’alinéa

C.17 du chapitre 4 qui incite à faciliter l’affirmation de

la société civile, y compris les ONG, les médias et les

autorités morales traditionnelles, comme acteurs à

part entière d’une vie politique apaisée. La garantie de

la liberté de la presse et des medias à traiter des

questions ressortissant à la sécurité ainsi que l’amé-

lioration de la couverture médiatique de ces questions

participent aussi de la promotion de la liberté de la

presse, mise en avant à l’alinéa C.18 du chapitre 4.

Par son objet même, la Déclaration de Saint-Boniface

vient étayer les objectifs conférés à la RSS. En effet,

dans son esprit, la réforme du secteur de la sécurité

apparaît comme un instrument qui vise à instaurer

une architecture sécuritaire rénovée. La réforme du

secteur de la sécurité s’étend sur un large spectre et a

vocation à être mise en œuvre dans les pays relative-

ment stables tout comme dans les pays en situation

de post-conflit. La RSS apparaît donc comme un

volet essentiel de la prévention des conflits comme

des sorties de crise. En ce sens, il s’agit d’un proces-

sus qui s’inscrit dans l’agenda adopté dans le cadre

de la Déclaration de Saint-Boniface qui affirme la

détermination  à « concrétiser l’ambition d’une Fran-

cophonie qui, au cours de la décennie 2005-2014,

entend valoriser son approche et ses acquis au ser-

vice de la prévention et du règlement des conflits tout

en accompagnant résolument les efforts de la com-

munauté internationale visant à construire un système

international plus efficace, rénové dans ses struc-

tures, ses mécanismes et ses normes ». 

Il est tout aussi intéressant de souligner que le

concept de réforme du secteur de la sécurité est

fondé sur une définition élargie de la sécurité, qui se

rapproche des mêmes préoccupations que celles

inhérentes à la sécurité humaine, consacrée par la

Déclaration de Saint-Boniface. Dans un esprit com-
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parable, l’approche de la réforme des systèmes de

sécurité consiste à mener une démarche préventive,

exploratoire des conflits afin de détecter en amont les

pratiques des acteurs et institutions sécuritaires sus-

ceptibles d’attiser les tensions au sein d’une société

donnée. 

La Déclaration de Saint-Boniface met un accent parti-

culier sur les actions de consolidation de la paix, ce

qui participe du même esprit que la promotion des

processus de réconciliation nationale, l’un des vec-

teurs affirmés de la réforme du secteur de la sécurité.

Les pays qui émergent de conflit ont souvent pour

priorité la mise en place de nouvelles institutions

sécuritaires et judiciaires : en effet, dans les situations

de post-conflit, l’urgence immédiate impose d’assu-

rer la sécurité physique des populations. Les accords

de paix, lorsqu’ils comportent des mesures relatives à

la réforme du secteur de la sécurité, facilitent l’émer-

gence d’un espace politique dans lequel seront mises

en œuvre les décisions difficiles de la réforme, telles

la restructuration des forces armées, l’intégration en

leur sein des anciens combattants rebelles démobili-

sés, ou encore la mise en place d’une justice transi-

tionnelle. À plus long terme, la construction d’une

paix durable passe par une approche stratégique qui

appréhende la réforme des systèmes de sécurité

comme une partie intégrante de la planification des

programmes de stabilisation, voués à favoriser le

développement.   

En dernier lieu, la problématique des opérations de

maintien de la paix, dans laquelle la Francophonie,

depuis la Conférence ministérielle tenue à Antanana-

rivo en novembre 2005, et l’adoption de la Déclara-

tion de Saint-Boniface, entend s’investir davantage,

constitue aussi une thématique centrale pour la RSS.

En effet, le développement des capacités des appa-

reils de défense à mener des opérations de maintien

de la paix fait partie des mesures de restructuration

envisagées dans le cadre de la RSS, particulièrement

lorsque ces processus sont menés en lien avec les

organisations régionales et sous-régionales qui s’in-

vestissent dans le maintien de la paix (Union africaine,

CEDEAO, CEMAC, CEEAC, par exemple). La forma-

tion des armées mais aussi des forces de police et de

gendarmerie aux OMP constitue ainsi un axe impor-

tant de la réforme des systèmes de sécurité dans un

certain nombre de pays. Il s’avère également que cer-

tains pays disposant d’un appareil de sécurité profes-

sionnel (aussi bien en termes d’opérationnalité que

d’éthique du comportement) ont largement développé

les compétences de leurs forces de défense et de

sécurité au maintien de la paix : la formation au main-

tien de la paix fait donc figure d’élément stabilisateur

des forces armées. Enfin, les missions de paix de plus

en plus intégrées mises en place par les Nations unies

cherchent à assurer la continuité entre la gestion à

court terme des crises et la gestion à long terme des

programmes de développement dont relève la

réforme du secteur de la sécurité.

Les États membres de l’OIF peuvent ainsi contribuer

à enrichir la réflexion sur le concept de la RSS aussi

bien que les pratiques sur le terrain, en apportant leur

expertise sur les particularités des systèmes de sécu-

rité francophones et en invitant les États membres de

la Francophonie à « faire ressortir les axes principaux

de leur expérience récente et de leur spécificité »,

conformément au préambule de la Déclaration de

Bamako. L’OIF pourra ainsi apporter aux États et gou-

vernements qui le souhaitent l’assistance nécessaire

en matière de réforme de leurs systèmes de sécurité.
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La prévention, le règlement des crises et des conflits et

la consolidation de la paix constituent pour la Franco-

phonie un défi permanent que sa Charte rénovée

ainsi que les Déclarations de Bamako et de Saint-

Boniface qui organisent et ordonnent ses activités

dans le domaine politique soulignent avec une atten-

tion particulière. Les singularités des situations de

conflit et de transition développées précédemment

ainsi que la présentation des efforts consentis par la

Francophonie en concertation avec des partenaires

internationaux dans l’affinement des procédés de

prévention des conflits appellent les recommanda-

tions qui suivent.

SUR L’ALERTE PRÉCOCE

• Renforcer la capacité de diplomatie préventive et de

médiation de l’OIF, notamment en matière d’alerte

précoce, en liaison étroite avec l’ONU et les organisa-

tions régionales ;

• Œuvrer à la rationalisation de relations de partena-

riat entre les différents acteurs internationaux de

l’alerte précoce et de la prévention des conflits ;

• Promouvoir la coopération entre les organisations

internationales dans les domaines de la collecte et de

l’analyse de l’information, y compris par l’échange

des outils et des expériences, l’équipement, la forma-

tion et l’assistance technique ; 

• Harmoniser autant que faire se peut les indicateurs et

les instruments de mesure de la situation ; 

• Favoriser une concertation plus régulière entre les

organisations internationales concernées pour le pas-

sage de l’alerte précoce à la réaction rapide et pour-

suivre la réflexion sur les voies d’une meilleure

coordination sur le terrain entre l’ONU et les organisa-

tions régionales ; 

• Assurer les capacités nécessaires de collecte et

d’analyse de l’information dans chaque organisation,

notamment par l’aménagement de ressources finan-

cières sûres, prévisibles et stables ; 

• Assurer le suivi de la mise en œuvre des conclu-

sions des concertations organisées conjointement par

l’OIF et l’ONU avec les organisations et institutions

internationales en avril 2004 et 2008 ainsi que la

poursuite de la réflexion pour une consolidation des

partenariats entre les organisations internationales

dans les domaines de l’alerte précoce et de la pré-

vention des conflits par des réunions périodiques au

niveau technique et politique.

SUR LA RESPONSABILITÉ 
DE PROTÉGER

• Approfondir la réflexion francophone sur le concept

de responsabilité de protéger ;

• Œuvrer à la sensibilisation des responsables des

États et gouvernements francophones sur les enjeux

de la responsabilité de protéger ;

• Contribuer à faire valoir la réflexion francophone au

sein des cercles internationaux de débat de ce

concept, notamment auprès de l’Assemblée générale

des Nations unies.

SUR LES VIOLENCES SEXUELLES 
À L’ÉGARD DES FEMMES 
ET DES FILLES DANS LES SITUATIONS
DE CONFLIT

• Œuvrer à l’effectivité de la mise en œuvre des dis-

positions du droit international humanitaire, du droit

international des droits de l’Homme et du droit pénal

international, car la mise en œuvre de celles-ci devrait

permettre de prévenir, ou du moins de circonscrire, la

commission des actes de violence sexuelle à grande

échelle ;

RECOMMANDATIONS
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• Favoriser et étayer de façon concrète une démarche

francophone dans la lutte contre l’impunité des vio-

lences sexuelles faites aux femmes et aux filles. Il

apparaîtrait utile, à ce titre, que les États et gouverne-

ments appartenant à l’espace francophone puissent

se doter du dispositif juridique mais aussi institution-

nel requis à cet effet. La communauté francophone,

elle-même, pourrait définir une stratégie globale axée

sur des mesures synergiques ; mais aussi examiner

les conditions nécessaires devant lui permettre d’ai-

der les États appartenant à l’espace francophone à

renforcer les moyens dont ils disposent au niveau

national pour combattre cette forme d’impunité sous

tous ses aspects afin que les victimes des violences

sexuelles soient en mesure de bénéficier du droit à la

justice, du droit à une réparation adéquate, effective

et rapide du préjudice subi ; ainsi que des garanties

de non-renouvellement des violations ; 

• Appuyer les initiatives de sensibilisation des États et

gouvernements concernant leur responsabilité liée

aux violences sexuelles ; ainsi que celles menées

auprès des responsables des systèmes de sécurité,

notamment des pays en situation de conflit ou de

sortie de crise ;

• Appuyer les activités nationales de traitement et de

suivi des femmes et des filles victimes de crimes

sexuels pour leur réintégration sociale et leur réinser-

tion professionnelle.

SUR LA PRÉSENCE FRANCOPHONE 
ET DU FRANÇAIS DANS 
LES OMP DES NATIONS UNIES

• Promouvoir l’usage du français à l’ONU et dans

les OMP ;

• Encourager les partenariats entre pays membres

afin de doter les moins nantis des moyens humains,

matériels et financiers pour assurer leur participation

aux OMP ;

• Soutenir techniquement et financièrement les efforts

de l’ONU et des centres de formation en maintien de la

paix et favoriser ainsi le développement et la diffusion

de matériel de formation et des cours en français ;

• Sensibiliser et former les groupes cibles aux OMP

et soutenir les efforts des pays de l’OIF désireux de

former leur personnel susceptible de participer

aux OMP ;

• Soutenir les initiatives d’étude et de recherche en

français sur les OMP.

SUR LA RÉFORME DU SECTEUR 
DE LA SÉCURITÉ

• Appuyer les États et gouvernements qui le souhai-

tent dans leurs efforts d’élaboration de plans d’action

nationaux et de processus intégrés en matière de

RSS, en concertation avec l’ensemble des interve-

nants ; 

• Aider à diffuser et rendre accessibles au grand

public du monde francophone les objectifs de la RSS,

afin de permettre à l’ensemble des acteurs de connaî-

tre les fondements du fonctionnement démocratique

des systèmes de sécurité ;

• Contribuer à la réforme du secteur de la sécurité

dans l’espace francophone et adopter une démarche

garante de la spécificité de son action en concentrant

celle-ci sur l’observation et l’évaluation des systèmes

de sécurité du monde francophone et les mesures

visant à apporter une assistance directe aux proces-

sus de la RSS ;

• Mettre sur pied un nouveau réseau réunissant des

experts individuels, des universitaires, des centres de

recherche, des organisations de la société civile orga-

nisée et des ONG œuvrant pour accroître le fonction-

nement démocratique et transparent des systèmes de

sécurité de leur pays. Il conviendra de développer

dans cette perspective un réseau d’expertise et de

concertation ;

• Mettre en place un Programme d’action en faveur

de la réforme du secteur de la sécurité dans l’espace

francophone afin de contribuer à l’approfondissement

du concept de la RSS, de proposer aux États qui le

souhaitent des programmes d’appui et d’accompa-

gnement dans ce domaine.
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Sigles et abréviations

AAHJF : Association africaine des hautes juridictions francophones
ACCPUF : Association des cours constitutionnelles ayant en partage l’usage du français
AFAPDP : Association francophone des autorités de protection des données personnelles
AFCNDH : Association francophone des commissions nationales des droits de l’Homme
AHJUCAF : Association des hautes juridictions de cassation des pays ayant en partage l’usage du français
AIPP : Association internationale des procureurs et poursuivants
AISCCUF : Association des institutions supérieures de contrôle ayant en commun l’usage du français
ALENA : Accord de libre-échange nord-américain
ANASE : Association des nations de l’Asie du Sud-Est
AOMF : Association des ombudsmans et médiateurs francophones
APF : Assemblée parlementaire de la Francophonie
CAD : Comité d’aide au développement
CAT : Convention contre la torture
CCW : Convention sur certaines armes classiques
CDF : Convention internationale pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées
CDH : Conseil des droits de l’Homme
CEDEAO : Communauté économique des États de l’Afrique de l’Ouest
CEDEF : Convention pour l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes
CEEAC : Communauté économique des États de l’Afrique centrale
CEI : Commission électorale indépendante
CEMAC : Communauté économique et monétaire de l’Afrique centrale
CENA : Commission électorale nationale autonome
CENI : Commission électorale nationale indépendante
CIERD : Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale
CIB : Conférence internationale des barreaux de tradition juridique commune
CICR : Comité international de la Croix-Rouge
CIDE : Convention internationale des droits de l’enfant
CIRGL : Conférence internationale sur la région des Grands Lacs
CMJD : Conseil militaire pour la justice et la démocratie (Mauritanie)
CPDPI : Comité préparatoire du dialogue politique inclusif (République Centrafricaine)
CPH : Convention relative aux droits des personnes handicapées
CPI : Cour pénale internationale
CSLP : Cadre stratégique de lutte contre la pauvreté
CTM : Convention des Nations unies sur la protection des droits des travailleurs migrants 

et des membres de leur famille
DIH : Droit international humanitaire
DDHDP : Délégation à la paix, à la démocratie et aux droits de l’Homme (OIF)
DSRP : Document stratégique pour la réduction de la pauvreté
DUDH : Déclaration universelle des droits de l’Homme
ECOSOC : Conseil économique et social des Nations unies
EPU : Examen périodique universel
FIJ : Fédération internationale des journalistes
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FINUL : Force intérimaire des Nations unies au Liban
FMI : Fonds monétaire international
FOMUC : Force multinationale en République Centrafricaine
HCDH : Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’Homme
HCR : Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés
HAPA : Haute Autorité de la presse et de l’audiovisuel
IASC : Comité permanent interorganisation
ICG : International Crisis Group
INDH : Institutions nationales des droits de l’Homme
INS : Institut national des statistiques
ISC : Institutions supérieures de contrôle
MINURCA : Mission des Nations unies en République centrafricaine
MINUSTAH : Mission des Nations unies pour la stabilisation en Haïti 
MONUC : Mission des Nations unies en République démocratique du Congo
OCDE : Organisation de coopération et de développement économique
OCI : Organisation de la Conférence islamique 
OEA : Organisation des États américains
OHADA : Organisation pour l’harmonisation en Afrique du droit des affaires 
OHADAC : Organisation pour l’harmonisation du droit des affaires dans les Caraïbes 
OMP : Opérations de maintien de la paix
OIF : Organisation internationale de la Francophonie
OIT : Organisation internationale du travail
ONG : Organisation non gouvernementale
ONU : Organisation des Nations unies
ONUCI : Opérations des Nations unies en Côte d’Ivoire 
PIDCP : Pacte international relatif aux droits civils et politiques
PIDESC : Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels
PNUD : Programme des Nations unies pour le développement
RAVEL : Recensement à vocation électorale (Bénin)
RSS : Réforme du secteur de la sécurité
TPIR : Tribunal pénal international pour le Rwanda 
TPIY : Tribunal pénal international pour l’Ex-Yougoslavie
UE : Union européenne
UIP : Union interparlementaire
UNESCO : Organisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la culture
UNICEF : Fonds des Nations unies pour l’enfance
UNIDROIT : Institut international pour l’uniformisation du droit privé
UNIFEM : Fonds de développement des Nations unies pour les femmes
UNITAR : Institut des Nations unies pour la formation et la recherche
UNOMIG : Mission d’observation des Nations unies en Géorgie
UPF : Union internationale de la presse francophone
WANEP : Réseau ouest-africain pour l’instauration de la paix
ZLEA : Zone de libre-échange des Amériques
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